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 DÉCRYPTAGE  

Pierre Nicolas est journaliste, photographe et 
vidéaste. Particulièrement attiré par l’écono-
mie et la politique, il met en avant les initiatives 
originales d’hommes et de femmes œuvrant à 
ranimer et à développer des territoires ruraux 
autrefois abandonnés. Au fil de rendez-vous 
sur une, voire plusieurs années, le documenta-
riste capte et met en scène les témoignages de 
ces expériences nées de l’esprit d’entreprise, 
de l’innovation et de la recherche de nouveaux 
modèles économiques et culturels. 

« Je suis un passeur »
« Je suis, avant tout, journaliste. J’écris tout autant avec l’encre que 
la lumière. Pour exercer mon métier j’ai créé ‘Instants fugitifs’, une 
maison de production fondée sur le désir de parler des êtres humains 
qui font, à chaque instant, le monde, qu’ils soient puissants ou misé-
rables, chacun enrichissant le monde de sa participation au présent, 
malgré sa complexité, ses paradoxes, ses forces et faiblesses et toujours 
avec, en ligne de mire, l’ambition de faire. Cette maison de produc-
tion me permet de vendre les sujets que je réalise avec des chaînes 
telles que France 5 et Arte. Instants fugitifs est aussi une maison d’édi-
tion qui m’a permis d’éditer mon 4e livre après celui sur Jean-Marc 
Brunet, ‘Fractures’ un peintre contemporain travaillant beaucoup 
avec des poètes comme Jean Orizet, Bernard Noël, Michel Butor, 
Fernado Arrabal…, puis un 2e livre Dolce vita, ‘Demain est juste un 
autre jour’, et le dernier édité : ‘Ailleurs si j’y suis’, recueil de 42 textes 
poétiques. Ce que j’aime  ? Raconter des histoires d’entreprises, de 
personnes… L’année dernière j’ai même publié une biographie sur 
Max Raspail, le maire de Blauvac, mon village. Je relate également 
des histoire d’entreprises où le destin des hommes s’entremêle. Je 

travaille actuellement sur 4 documentaires. 
L’un a pour sujet un petit village des 
Alpes-de-Haute-Provence. Auzet comp-
tait 33  habitants en 1989, aujourd’hui 
ils sont 98. Certains d’entre eux ont créé 
5  entreprises avec 24 emplois à la clef 
grâce, en partie, au dispositif des Ateliers 

relais, mis en place par le Conseil 
régional. Mon 2e documentaire 

revient à mes premières amours 
avec les liens qui se sont noués 

entre peintres et poètes avec les 
regards et les témoignages 
de l’écrivain-voyageur 
Jean Orizet (de l’Acadé-
mie française, fondateur 
des éditions du Cherche-

midi), Bernard Noël (poète 
écrivain) et Jean-Clarence 
Lambert qui est l’historien 
du groupe Cobra (locomo-
tive du surréalisme). Le sujet ? 
Montrer le travail des artistes. 
Mon 3e  documentaire ‘La 

start-up est dans le pré’ traite des 
petites entreprises en milieu rural 

qui ont un taux de réussite étonnant. 
Le 4e documentaire évoque la vallée 

de Bès qui se situe de la source du Bès 
(Seyne-les-Alpes) jusqu’à sa confluence 

avec la Bléone (Digne-les-Bains). Ce 
territoire est riche d’un patrimoine géolo-
gique à valeur internationale qui témoigne 
de 300 millions d’années de l’histoire de 

notre planète. Il y sera question de la 
tectonique des plaques et de la vie 
des 4 petits hameaux autour d’un 
unique hôtel. »

Mireille Hurlin
www.instantsfugitifs.com

 PALAIS DES PAPES 

+11% de visiteurs
En 2019, le Palais des papes a reçu 682 650 visi-
teurs. Une fréquentation record pour le monu-
ment avignonnais classé à l’Unesco (Organisation 
des Nations unies pour l’éducation, la science et la 
culture), en hausse de 11 % par rapport à l’année 
précédente, qui vient effacer le précédent record 
datant de 2015 (641 555 visiteurs). Un résultat 
dû notamment au succès de l’exposition tempo-
raire ‘Ecce homo’ de l’artiste Ernest Pignon-Ernest 
regroupant près de 400 de ses œuvres dans le plus 
grand ensemble gothique au monde (15 000 m² 
de surface). Visiteurs Français (+20 %), Améri-
cains (+9%), Allemands (+8%) et Italiens (+8%) 
ont ainsi aussi largement participé à ce bilan his-
torique. Le palais n’est d’ailleurs pas le seul site 
historique à bénéficier de cet engouement pour 

la cité des papes puisque dans le même temps le 
pont Saint-Bénezet a enregistré une hausse de fré-
quentation de +3,5%, soit 452 300 visiteurs en 
2019. Même constat pour l’ensemble des musées 
de la Ville d’Avignon, gratuits depuis 2017, qui 
affichent une hausse du nombre de visiteurs de 
+20%. L’impact se fait également sentir dans les 
musées privées : +75% pour la collection Lam-
bert, +37% pour Louis-Vouland et +15% pour 
Angladon. Cette dynamique qui se retrouve aussi 
de l’autre côté du Rhône dans les monuments de 
Villeneuve-lès-Avignon à la tour Philippe le Bel 
(+48%), aux jardins de l’abbaye (+16%), dans les 
musées de la cité cardinalice (+12%) et à la Char-
treuse (+6%). Seul le fort Saint-André et la Collé-
giale sont en recul (-5%).

Coronavirus 
Les préconisations de la CCI de Vaucluse
La Chambre de commerce de 
Vaucluse préconise, compte tenu 
de l’absence de diffusion du coro-
navirus Covid-19 en France, d’ap-
pliquer des mesures de protection 
exclusivement aux personnes reve-
nant d’une zone de circulation. En 
cas de signes d’infection respiratoire 
(fièvre ou sensation de fièvre, toux, 
difficultés respiratoires) dans les 14 
jours suivant son retour de Chine 
(Chine continentale, Hong Kong, 
Macao), de Singapour, de Corée du 

Sud ou des régions de Lombardie et 
de Vénétie en Italie, la personne ne 
doit pas se rendre chez son méde-
cin mais appeler le 15 en signalant 
son voyage. Elle doit surveiller sa 
température 2 fois par jour, l’appa-
rition de symptômes d’infection 
respiratoire (toux, difficultés à respi-
rer…)  ; porter un masque chirur-
gical lorsqu’elle est face à une autre 
personne et lorsqu’elle doit sortir 
; se laver les mains régulièrement 
ou utiliser une solution hydro-

alcoolique ; éviter tout contact 
avec les personnes fragiles (femmes 
enceintes, malades chroniques, 
personnes âgées…) ; éviter de 
fréquenter des lieux où se trouvent 
des personnes fragiles (hôpitaux, 
maternités, structures d’héber-
gement pour personnes âgées…) 
et toute sortie non indispensable 
(grands rassemblements, restaurant, 
cinéma…).
www.gouvernement.fr/info- 
coronavirus

Vaison-Ventoux 
L’opération ‘Bennes en balade’ de retour
La communauté de communes 
Vaison-Ventoux reconduit cette 
année l’opération ‘Bennes en 
balade’. Chaque village ne dispo-
sant pas d’une déchetterie accueil-
lera le temps d’une journée de 9h 
à 15h, deux bennes destinées 
à recevoir les encombrants et 
les déchets verts des parti-
culiers, les produits dange-
reux (peintures, solvants, 
huiles, pesticides…) étant, 
quant à eux, strictement 
interdits. Le dispositif est 
réservé aux particuliers 
habitant l’intercommu-

nalité sur présentation de la carte 
d’accès aux déchetteries ou d’un 
justificatif de domicile de moins 
de trois mois. Basée sur le principe 
d’une collecte itinérante, destinée à 

simplifier la vie des 
habitants tout en 

contri-

buant à davantage d’écoresponsa-
bilité, ‘Bennes en balade’ débutera 
sa tournée des villages le samedi 
7  mars à Saint-Romain-en-Vien-
nois avant de se poursuivre à 
Puyméras le jeudi 12 mars puis 
à Faucon, Buisson, Entrechaux, 
Villedieu, Saint-Roman-de-Male-
garde, Crestet, Rasteau, Séguret, 
Roaix, Sablet avant de s’achever le 
samedi 18 avril à Saint-Marcellin-

lès-Vaison.
Du 7 mars au 18 avril. Liste des 
villages concernés sur www.vai-
son-ventoux.fr. Informations  : 
04 90 36 16 29.

Dans la continuité de sa démarche 
pour simplifier les usages afin d’en-
courager les transports en communs 
et la multimodalité, la Région Sud 
fait évoluer son portail ‘Zou !’, inau-
guré en 2018, en une plateforme qui 
regroupe sur un unique site web l’en-
semble de ses services régionaux de 
transport. Train, tram, métro, bus, 
voiture ou vélo... le portail propose 

désormais aux usagers la meilleure 
manière de se déplacer en Provence-
Alpes-Côte d’Azur (Paca) ainsi que 
toutes les informations nécessaires 
sur ces moyens de transport (lignes, 
arrêts de bus, horaires…). Le portail 
est également doté d’une e-boutique 
qui facilite la prise de billets sur 
l’ensemble du réseau ‘Zou  !’ ou la 
réservation d’un abri à vélo sécurisé. 

Permettant également l’actualisation 
du trafic en temps réel ainsi que la 
possibilité de créer un itinéraire 
complet et détaillé, la Région Sud 
entend faire de ‘Zou !’ le portail de 
référence français en matière d’inter-
modalité.

Région Sud 
Un portail unique pour se déplacer en Paca
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Le Salon International agricole 
de Paris, vitrine de l’excellence 
des produits du terroir vauclu-
sien. « La preuve : 316 médailles 
glanées la semaine dernière 
au concours général 2020 », 
se félicite le président du 
Conseil départemental, Maurice 
Chabert. 137 d’or, 124 d’argent, 
55 de bronze qui récompensent 
les viticulteurs, arboriculteurs, 
lavandiculteurs, oléiculteurs, 
apiculteurs ou éleveurs vauclu-
siens pour leur savoir-faire.

Porte de Versailles, Hall 3, 
dans les 70  m2 du stand 
commun au Département et 

à la Chambre d’agriculture, décorés 
façon ‘Epicerie gourmande’, trônent 
sur les étagères les produits représen-
tatifs de la richesse de l’agriculture 
vauclusienne  : huiles d’olive, vins, 
nougats, sirops, truffes, chocolats, 
fruits confits, berlingots, épeautre, 
miels, bières artisanales, charcute-

ries, ratatouilles, sauces, jus de fruits 
et confitures.
On y trouve même du jus de 
grenade bio de Malaucène 
(‘Grenaddict’), concocté par le 
jeune Damien Arnaud qui a reçu le 
label HVE (Haute valeur environ-
nementale) des mains de Renaud 
Muselier, président de la Région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
ou encore du safran cultivé sur une 
parcelle de 1  200  m2 à Monteux 
par Ludwig Hauwelle. Patiemment, 
il en a récolté à la main, brin par 
brin, 400 grammes, l’an dernier, et 
les vend 30€ le gramme, aussi cher 
que l’or « mais il suffit de quelques 
filaments plongés dans de l’eau tiède 
pour qu’ils livrent toute leur puis-
sance, en saveur et en couleur pour 
un rizotto ou une bouillabaisse  », 
explique-t-il.
Renaud Muselier a aussi profité de 
l’événement pour saluer les paysans : 
«  Vous êtes de vrais chefs d’entre-
prise, vous créez de l’emploi, de la 

richesse. Cette agriculture d’excep-
tion, c’est vous qui la construisez. » 
Pour conforter cet axe majeur de sa 
politique, le président de la Région 
préconise une préservation du 
foncier agricole et des ressources 
en eau, une extension des circuits 
courts, la vente directe des produits, 
la lutte contre le gaspillage alimen-
taire, la transmission du savoir-faire 
paysan, le soutien au développe-
ment de l’agriculture HVE.

 ■ Le verger de la France
Le Vaucluse est le premier dépar-
tement agricole de la Région Sud 
avec 12 700 emplois, 5 210 exploi-
tations, plus d’un 1 milliard d’euros 
de chiffre d’affaires annuel. Il est 
leader national pour la cerise, le 
raisin de table, l’essence de lavande 
et l’ail, deuxième pour la pomme 
(‘Golden’ et ‘Granny Smith’), la 
poire (‘Guyot’), la figue et le melon 
sous serre, troisième en France pour 
la fraise ou la pastèque. La viticul-
ture (50 900 hectares et 1,7 million 
d’hectolitres) est la 1re spécialisation 
du département avec 3 080 exploi-
tations, soit 60% de la région 
(alors que la moyenne est de 32%). 
Dernier coup de chapeau : l’agri-
culture bio où le Vaucluse figure 
en 5e  position des départements 
métropolitains avec 20 900 hectares 
certifiés. 
«  Plus des 2/3 des exploitations 
bénéficient d’un signe officiel de 
qualité, que ce soit AOC (Appel-
lation d’origine contrôlée) ou IGP 
(Identité géographique protégée), 
précise Gorgia Lambertin, prési-
dente de la Chambre d’agriculture 
84. Ce salon est l’occasion de mettre 
en lumière le travail des agriculteurs 
avec des cahiers des charges très 

stricts pour sécuriser la santé des 
consommateurs. Ail de Piolenc, 
cerise des Monts de Venasque, fraise 
de Carpentras, lavande du plateau 
de Sault, melon de Cavaillon, 
pomme de terre de Pertuis. »
La Région ambitionne aussi de 
créer une ‘Baguette du Sud’ face à 
la concurrence des chaînes indus-
trielles et terminaux de cuisson. Elle 
a négocié avec les artisans-boulan-
gers un projet de baguette ‘100% 
made in Région Sud’. Tout un 
réseau de coopératives céréalières et 
de moulins travailleront en synergie 
pour proposer aux consommateurs 
60 millions de baguettes en 2023.

 ■ Plaidoyer contre ‘l’agri-bashing’
Des consommateurs qui, selon un 
sondage cité par le sociologue de La 
Tour d’Aigues, Jean Viard, dans son 
livre ‘Le sacre de la terre’ (Editions 
de l’Aube), sont « 88% à aimer leurs 
paysans, mais 51% à les trouver 
pollueurs ». Autre paradoxe, soulevé 
par la géographe Sylvie Brunel dans 
sa dernière publication ‘Pourquoi 
les paysans vont sauver le monde’ 
(chez Buchet-Chastel) : « Les agri-
culteurs sont traités d’empoison-
neurs mais, à l’orée de 2050, nous 
serons 10 milliards d’humains sur 
terre. Or, on a tendance à oublier 
que notre agriculture saine, contrô-
lée, performante et traçable préserve 
notre alimentation. Nous devons 
respecter les paysans, leur labeur, 
les accompagner dans la nécessaire 
évolution de leur métier et mieux les 
rémunérer pour qu’ils aient une vie 
digne.  » Bref, un plaidoyer contre 
‘l’agri-bashing’ comme le montrent 
les allées bondées du 57e Salon 
international de l’agriculture à Paris.

Andrée Brunetti

Agriculture 
Quand le Vaucluse tient salon à Paris

L’Isle-sur-la-Sorgue
 ■  Un loto pour  
la SPA vauclusienne

La Société protectrice des animaux 
(SPA) organise un loto où tous 
les fonds récoltés seront reversés 
au profit des animaux du refuge 
du Petit Pigeolet. De nombreux 
lots sont à gagner pour les partici-
pants : télévision, casque de réalité 
virtuelle, bons pour des restau-
rants... Fondée en 1933 et installée 
sur le site du Petit Pigeolet depuis 
la fin des années 60, la SPA vauclu-
sienne gère également le refuge de 
Piégon, soit près de 700 animaux.
Dimanche 8 mars. 14h. salle des 
fêtes. Avenue Napoléon Bonaparte. 
L’Isle-sur-la-Sorgue. Tarifs  : 5€ le 
carton, 20€ les cinq.

Rencontre
 ■  ‘Du voyage au livre’  
avec Sandrine Cnudde

Volubilis, le réseau euro-méditer-
ranéen pour la ville et les paysages, 
invite le public à venir rencontrer 
la poète et photographe Sandrine 
Cnudde. Cette ancienne jardinière 
et paysagiste exprime sa nature 
nomade en voyageant seule et à 
pied. La soirée sera l’occasion d’un 
tour d’horizon de ses voyages ayant 
motivé l’écriture de ses livres. Elle 
lira des extraits de ses poèmes, illus-
trés par des projections de photo-
graphies prises au cours de ses 
voyages. 
Jeudi 5 mars. 18h45. La Maison 
de la poésie. 6, rue Figuière. Avi-
gnon. Entrée libre. Réservation sur 
contact@volubilis.org ou au 04 32 
76 24 66.

Job dating
 ■ Chabas et Iveco recrutent

La concession Chabas, véhicules 
industriels et utilitaires, en parte-
nariat avec l’agence SBC Inte-
rim organisent un Job dating 
pour recruter des commerciaux, 
assistante administrative, maga-
siniers, mécaniciens poids lourds 
et véhicules légers, magasiniers 
en pièces détachées, responsable 
d’atelier mécanique, chef d’équipe 
carrossier-peintre… à Cavaillon, 
Le Pontet, Nîmes, Barbentane, 
Milhaud et Brignoles. Par ailleurs, 
le groupe Chabas véhicules a lancé 
un nouveau S-Way et conçut une 
campagne publicitaire régionale en 
affichage, radio et digitale. C’est 
la 1re fois qu’une campagne BtoB 
sur ce segment de véhicules poids-
lourds est déclinée sur des médias 
grand public. Le groupe Chabas 
en a confié la communication à 
l’agence avignonnaise Arôme qui 
a conçu les messages, les affiches et 
le dispositif en collaboration avec 
l’équipe commerciale. Les candi-
datures peuvent également être 
envoyées avec curriculum vitae 
et lettre de motivation à recrute-
ments@chabas-avignon.com
Mardi 10 mars. De 9h à 13h. Hall 
du garage Iveco, route d’Avignon. 
Cavaillon.
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Suite à un appel d’offre, le 
Syndicat des vignerons des 
Côtes-du-Rhône vient de rete-

nir une nouvelle solution innovante 
concernant le timbre de garantie 
certifiant l’origine d’une indication 
géographique. Mis au point par la 
société allemande ‘Tesa scribos’, ce 
nouveau timbre de garantie offre 
4  niveaux de sécurité  : un niveau 
visible à l’œil par tout utilisateur, 
un niveau comprenant un QR code 
à flasher avec son smartphone sans 
application et uniquement avec 
l’appareil photo et deux niveaux 
cachés qui ne peuvent être révélés 
qu’en laboratoire. 
Pour le Syndicat, l’objectif de ce 
projet est de développer un outil 

efficace de lutte contre la contre-
façon et les usurpations du nom 
‘Côtes-du-Rhône’. Utilisable sur la 
base du volontariat pour les AOC 
(Appellations d’origine contrôlée) 
Côtes-du-Rhône, Côtes-du-Rhône 
Villages et les crus, le système a 
déjà été expérimenté dans d’autres 
régions viticoles mais aussi pour les 
pièces détachées d’automobiles par 
exemple.

 ■ Manque à gagner de 235 M€
Une étude de l’Office de l’Union 
européenne pour la propriété intel-
lectuelle estimait que les contrefa-
çons de vins et spiritueux bénéfi-
ciant d’une indication géographique 
entraînent une perte annuelle de 

2,7 milliards d’euros dans l’UE dont 
235 M€ en France. Cette étude 
évalue également les pertes d’em-
plois dans l’UE liées à ces contre-
façons à plus de 6 000  emplois 
directs et 38 800 emplois indirects 
dans la filière vins et spiritueux.
Avec la mise en place de ce 
nouvel outil, il s’agit également 
de la protection des marques 
des producteurs, qui sont eux 
aussi victimes de la contrefaçon. 
«  Ainsi, chaque structure, quelle 
que soit sa taille, peut s’emparer de 
l’outil pour défendre ses propres 
droits de propriété intellectuelle, 
tout en assurant la traçabilité de ses 
produits », explique le Syndicat.
Autre avantage de la formule, elle 

permet la traçabilité des produits 
puisque le dispositif offre la possi-
bilité de connaître avec précision les 
pays et régions dans lesquels sont 
consommés les vins des Côtes-du-
Rhône scannés.

Côtes-du-Rhône
Timbre de garantie innovant  
contre la contrefaçon 

Archives
 ■  Déambulation  
à la tombée du jour

Le Conseil départemental de 
Vaucluse organise une déambula-
tion au cœur des archives départe-
mentales. L’occasion pour le public, 
accompagné d’un archiviste, de 
percer le mystère des archives tapies 
derrière les murs épais de la partie la 
plus ancienne du Palais des papes.
Vendredi 6 mars. 17h30. Cloître Be-
noît XII. Palais des papes. Avignon. 
Entrée libre. Réservation au 04 90 86 
71 72 ou sur archives84@vaucluse.fr.

Avignon
 ■ Marche pour le climat

Le collectif CPLC (Citoyen pour 
le climat) organise une marche du 
climat le samedi 7 mars prochain 
à Avignon. Elle débutera à 14h, 
devant l’école Saint-Ruf, pour 
s’achever vers 17h30 sur la place du 
palais des papes. 
Renseignement : www.facebook.com/
citoyensPourLeClimatAvignon et 
contact : cplc.avignon@ecomail.fr

Aprova 84
 ■ Créer son site internet avec Wix

L’association de la promotion de 
la vie associative à Avignon (Apro-
va  84) organise une formation 
autour de Wix, un outil simple 
et facilitant pour créer et gérer un 
site internet. Ouverte aux acteurs 
associatifs (dirigeants, salariés, 
bénévoles), la formation, animée 
par Christine Pautard de Planète 
Associations, reviendra en détail 
sur le fonctionnement de la plate-
forme Wix et les différents outils 
mis à disposition avant de donner 
quelques clés afin de mieux admi-
nistrer et référencer son site.
Vendredi 6 mars. 9h30 à 17h30. Apro-
va 84. 17 ter, impasse Pignotte. Avi-
gnon. Inscriptions  : www.aprova84. 
org. 04 90 86 87 07.

Gastronomie
 ■  Rendons à Langlère ce qui 
appartient à Langlère

Dans un excès d’enthousiasme, 
voire de Châteauneuf-du-Pape, 
nous avons mélangé le classement 
de la 2e cession des 10e Rencontres 
gourmandes du château Vaudieu à 
Châteauneuf. Contrairement à ce 
que nous avons écrit dans notre 
numéro de la semaine dernière, c’est 
bien Paul Langlère du restaurant 
Sépia sur le Vieux-Port à Marseille 
qui remporte cette manche du 
concours gastronomique réunissant 
de jeunes chefs de la région. Grâce 
à sa ‘Caille en 2 façons, pomme de 
terre fumée et endives caramélisées 
aux coques’, accompagnée d’une 
AOC Gigondas du Domaine des 
Bosquets, Cuvée La Colline 2014, 
le Phocéen a ainsi gagné le droit de 
disputer la finale de cette cession 
2019/20 qui se déroulera en juin 
prochain. Paul Langlère a devancé 
l’Avignonnaise Amélie Nogier du 
‘Lapin Blanc’, situé 101 rue Bonne-
terie dans l’intra-muros, et Stéphane 
Riss de la Table de Sorgues.
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L’Isle-sur-la-Sorgue
 ■  Le Rotary club soutient  
Provence Afrique Asie Médicale

Suite à l’organisation d’un loto 
caritatif en janvier, le Rotary club 
de l’Isle-sur-la-Sorgue - Portes du 
Luberon va remettre cette semaine 
un chèque de 2 600€ au profit de 
l’Association Provence Afrique 
Asie Médicale pour son engage-
ment depuis 1997 au Togo dans 
la création et le fonctionnement 
logistique d’un dispensaire dans la 
brousse. Une somme qui devrait 
aider à la construction prochaine 
d’une maternité afin de réduire la 
mortalité infantile et améliorer les 
conditions d’accueil et de suivi des 
femmes enceintes.
Mercredi 4 mars. 19h. Restaurant 
l’Alambic. 11, chemin du Pont de la 
Sable. L’Isle-sur-la-Sorgue.

APF
 ■ Mobilisez-vous

L’association des Paralysés de 
France, la plus importante asso-
ciation française de défense et de 
représentation des personnes en 
situation de handicap et de leurs 
proches appelle à manifester partout 
en France à ses côtés à l’occasion de 
‘Vivre dignement#CestLaBase’. Ce 
rassemblement milite pour la créa-
tion du revenu individuel d’exis-
tence afin que les personnes en 
situation de handicap ou atteintes 
de maladie invalidante puissent 
vivre dignement et réclame la 
suppression de la prise en compte 
des ressources du conjoint dans le 
calcul de l’AAH (Allocation adulte 
handicapé).
Jeudi 5 mars. Rassemblement à 15h, 
place de la Cité administrative, cours 
Jean Jaurès à Avignon. Toutes les 
infos sur : www.facebook.com/events/ 
524317388209831

Partenariat
 ■  Chambre d’agriculture  
& Enedis

Georgia Lambertin, présidente 
de la Chambre d’agriculture du 
Vaucluse et Patrice Perrot, direc-
teur territorial Vaucluse Enedis 
ont signé une convention de parte-
nariat pour 3  ans qui consolide la 
relation entre le monde agricole et 
le Réseau public de distribution 
(RPD) Enedis en Vaucluse. Il porte, 
notamment, sur la prévention du 
risque électrique ; l’assistance et les 
mesures de sécurité à observer lors 
de l’utilisation autonome de géné-
rateurs d’énergie électrique ; le rôle 
d’Enedis en matière de Transition 
énergétique  ; le raccordement des 
bornes IRVE (Infrastructure de 
recharge des véhicules électriques) 
au RPD ; l’information des exploi-
tants agricoles lors des coupures 
programmées pour travaux  ; la 
sensibilisation à l’élagage aux 
abords des lignes électriques  ; la 
mise à disposition de groupe élec-
trogène pour les installations parti-
culièrement sensibles et la facilita-
tion d’accès aux ouvrages. 

La Mutualité française Sud ne 
décolère pas depuis qu’est 
paru, en début d’année, dans 
le magazine ‘Que choisir’, un 
article sur l’évolution des coti-
sations des complémentaires 
santé. La Mutualité reproche à 
l’association de cultiver le flou 
relevant, sans les distinguer, 
une évolution de 5% des cotisa-
tions des contrats, chiffres issus 
d’opérateurs différents, loin de 
la réalité des prix pratiqués par 
les mutuelles.

«Nous avons un conten-
tieux qui remonte à 
l’année dernière avec 

UFC Que choisir  », relate Marc 
Devouge, secrétaire général de la 
Mutualité Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur. «  Car l’association 
UFC Que choisir milite pour que 
les adhérents des mutuelles puissent 
résilier leur contrat à tout moment 
dès la fin de la 1re année d’adhé-
sion sans tenir compte des dates 
anniversaires du contrat et avec un 
préavis d’un mois», précise Jean-
Luc Andreu, trésorier. «  L’associa-
tion a fait pression sur les Pouvoirs 
publics pour la mise en place de 
cette loi   qui sera applicable au 
1er  décembre 2020, même si l’on 
reste dans l’attente des décrets d’ap-
plication, reprend Marc Devouge. 
En faisant paraître ce nouvel article, 
UFC Que choisir continue d’exer-
cer sa pression pour que la loi soit 
mise en place plus tôt. Or, pour 
nous, la santé ne se traite pas comme 

un contrat habitation ou automo-
bile. La résiliation à tout moment 
est contre-productive car elle casse 
les mécanismes de solidarité et ne 
fera qu’augmenter le coût d’acquisi-
tion d’une complémentaire santé de 
ce secteur concurrentiel qui compte 
déjà 500  acteurs. Or, la concur-
rence ne fait pas baisser les prix des 
complémentaires santé qui sont liés 
à l’augmentation des dépenses de 
santé », explique Marc Devouge.
«Les coûts de santé évoluent 
car nous avons de plus en plus 
de frais médicaux induits par 
les progrès de la médecine, 
une espérance de vie croissante  
et une population vieillissante,  » 
précise Jean-Luc Andreu

 ■  Une analyse incomplète  
et un peu rapide ?

«  La méthodologie de l’associa-
tion, pour réaliser l’étude parue, 
repose sur un ‘appel à témoignage’ 
limité à 500 exemples de contrats 
ce qui n’est représentatif ni des 

40 millions de contrats portés par 
les complémentaires santé, ni des 
tarifs pratiqués, s’insurge Jean-
Luc Andreu. Cette rapide étude 
n’est pas le reflet de la réalité car 
le magazine n’a relevé que les taux 
de contrats les plus élevés arguant 
de 5% d’augmentation des cotisa-
tions, ce qui oriente tout de suite 
l’information. De plus, UFC Que 
choisir ne fait pas de distinction 
entre complémentaires santé, struc-
tures de prévoyance et mutuelles 
alors que les deux premiers opéra-
teurs cités affichent les tarifs les plus 
importants. En outre, nous tenons 
à souligner que le déploiement du 
reste à charge zéro n’a pas eu d’im-
pact significatif sur le montant des 
cotisations.» 

 ■ La Drees donne ses chiffres
La Drees (Direction de la recherche, 
des études, de l’évaluation et des 
statistiques) donne d’autres chiffres. 
Les derniers en date produits par la 
Mutualité française et fondés sur 

13 millions de personnes, évoquent 
une hausse moyenne de 2,4% des 
cotisations de la complémentaire 
santé en 2020. Elle est plus faible 
que sur les contrats souscrits en 
individuel (+2,2%) et est plus élevée 
en collectif facultatif (+2,5%) et en 
collectif obligatoire (+2,7%). 
  

 ■  Acteurs et partenaires  
de terrain

Au chapitre de l’implication de la 
Mutualité dans les élections muni-
cipales, Marc Devouge explique 
« C’est la 1re fois que la Mutualité 
française s’engage dans les élections 
municipales en allant au-devant 
des candidats et des élus des prin-
cipales villes du département. Nous 
souhaitons démontrer, ainsi, que 
nous sommes des opérateurs de 
terrain dans l’accès aux soins et 
d’accompagnement mutualiste avec 
les centres dentaires, d’optique, les 
crèches… de manière générale nous 
sommes un acteur social. »

Mireille Hurlin

Patrick Armengau, commis-
saire-priseur de l’hôtel des 
ventes d’Avignon propose 

une vente foisonnante de tableaux 
modernes et d’objets d’art et mobi-
lier du XXe siècle. Nous sommes 
tout d’abord charmés par cette très 
jolie huile sur toile de Michel Moré-
no (1945), ‘le peintre des couleurs’, 
avec ‘Le joueur de saxo’ estimée 
entre 600 et 800€, cependant 
nous réservons une place spéciale 
au ‘La palio à Sienne’, une grande 
huile sur toile de Jean Lamouroux 
(1933-2008) aux détails, mouve-
ments et couleurs très présents car, 
en effet, ce tableau dégage une forte 
énergie. Il est estimé entre 1 000 et 
1  500€. Nous sommes également 
séduits par cette aquarelle ‘Paysage’ 
d’André Lhote (1885-1962). Ce 

qui nous guide dans notre 
choix  ? Sa douceur de vivre 
avec ses couleurs douces, ce 
léger mouvement (on entend le 
vent bruisser) et cette ambiance 
fragmentée d’une saison en 
attente. Un joli travail estimé 
entre 2 000 et 2 500€. Et aussi 
ce Barbara Thaden (1960), une 
grande huile sur toile réalisée en 
1985 et portant l’énigmatique 
titre de ‘Sculpture  ?’ semblant 
interroger un équidé ferré surgis-
sant d’un fond paysagé coloré très 
travaillé en arrière-plan. Le tout 
‘alpague’ le regard entre onirisme 
et réalisme, le noir et le blanc en 
une dualité constructive. Dans une 
toute autre approche il y a cette 
étonnante grande huile sur toile 
d’une vue de Boulbon et Aramon 

au bord du Rhône de Charles Char-
tier, dit Chacha, datée d’avril 1940, 
pour un prix estimé entre 1 500 et 
2  000€. Au chapitre du mobilier 
nous en avons sélectionné trois avec 
cette paire de fauteuils 3317 dite 
‘Egg’ en ottomans violet d’Arne 
Jacobsen, éditée par Fritz Hansen 
et estimée entre 1  000 et 1  500€. 

En deuxième place nous ‘votons’ 
pour la table basse ‘Soleil’ de Roger 
Capron avec son plateau en céra-
mique émaillée figurant un soleil 
et son piétement en acier chromé 
et, pour un tout autre univers, 
cette paire de fauteuils contem-
porains en coque métal chromé 
garnis de cuir blanc estimée 
entre 600 et 800€ et, pour la 
petite histoire, vue au triple du 

prix à l’Isle-sur-la-Sorgue…  
Les prochaines ventes proposeront 
jeudi 12 mars, Vaison-la-Romaine, 
entier mobilier garnissant une 
propriété et samedi 28 mars du 
mobilier et des objets d’art. M.H.
Samedi 7 mars à 10h et 14h15. 
Courtine. 2, rue Mère Teresa. Avi-
gnon. 04 90 86 35 35. 
www.avignon-encheres.com

Mutualité française
Mais qu’écrit ‘Que choisir’ ?

Ventes aux enchères
Tableaux modernes et art du XXe siècle

De gauche à droite : Jean-Paul Sadori trésorier général, Jean-Luc Andreu trésorier, Marc Devouge secrétaire 
général et Brigitte Liatti coordinatrice de la Mission fédérale de la Mutualité française sud Paca.
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C’est un nouveau projet 
porté par le Grand 
Avignon et l’aménageur 

Citadis qui va prochainement sortir 
de terre à Agroparc. Un programme 
immobilier d’entreprises à 5 M€ né 
d’un constat : offrir un lieu de quali-
té afin de garder sur le Technopôle 
d’Avignon les jeunes entreprises qui 
sortent de la pépinière Créativa. 
« C’est un bâtiment destiné en prio-
rité aux entreprises issues du secteur 
tertiaire et qui doivent sortir de la 
pépinière, a déclaré le président du 
Grand Avignon Patrick Vacaris lors 
de la pose de la première pierre. Car 

au-delà des trois ans de gestation au 
sein de Créativa, nous nous devons 
de proposer aux entrepreneurs une 
offre attractive pour les garder sur la 
zone d’activité et ainsi conserver la 
dynamique réseau établie. » 

 ■ 15 entreprises déjà positionnées
Implanté à proximité du centre de 
vie de la zone d’activité, le futur 
bâtiment se déploiera sur une 
parcelle de 5 000 m². Intégrant 
25  plateformes tertiaires de 44 et 
98 m², 3 plateformes techniques de 
52 m² comprenant des ateliers et 
des bureaux, le Victoria bénéficiera 

d’une architecture moderne, à la 
fois épurée et fonctionnelle. Et, afin 
d’être au plus près des attentes des 
futurs locataires, le Grand Avignon 
a organisé en septembre dernier 
un atelier où les porteurs de projet 
ont pu concevoir leur futur espace 
collectif (sanitaires, mobilier interne, 
espace cuisine, aménagements exté-
rieurs…) sous forme de maquette 
géante en Lego. Alors que le premier 
coup de pioche vient d’être donné, 
15 entreprises en sortie de pépinière 
ont déjà réservé leur place au sein du 
futur Victoria, dont la livraison est 
prévue au premier trimestre 2021.

Agroparc
Victoria : le nouveau projet 
immobilier du Grand Avignon
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Vaison-la-Romaine
 ■ Sécurisation des accès de l’école Emile-Zola

La ville de Vaison-la-Romaine s’est portée acquéreur d’une bande de terrain 
située le long du chemin sous Baye, entre l’avenue André-Coudray et le 
chemin de Mirabel. Cette parcelle de 545 m2, achetée par la commune 
pour un montant de 1 635,60€, doit permettre à la municipalité voconce 
de procéder à l’aménagement et à la sécurisation de cette voie constituant 
un accès important pour aller à l’école primaire Emile-Zola ainsi qu’à la 
cité mixte.

Municipales 2020
 ■ Les propositions de la fédération BTP 84 aux candidats sont en ligne

À l’occasion des élections municipales les 15 et 22 mars prochains, les 
professionnels du BTP de Vaucluse ont souhaité prendre part au débat en 
soumettant aux candidats des 151 communes vauclusiennes des proposi-
tions concrètes destinées à favoriser un aménagement équilibré et durable 
du département. Rénover les centres-bourgs, améliorer la couverture 
numérique, simplifier la fiscalité locale, favoriser l’économie circulaire dans  
les marchés publics… Au total une vingtaine de propositions ont été 
formulées et sont désormais consultables en ligne à cette adresse  : www.
btp84.ffbatiment.fr.

Villeneuve-lès-Avignon
 ■ Aménagements cyclables pour la Via Rhôna

Dans le cadre du développement de la Via Rhôna, la commune de Ville-
neuve-lès-Avignon souhaite effectuer des travaux d’aménagement de cet 
itinéraire cyclable reliant le lac Léman, en Suisse, à la mer Méditerranée. Ce 
chantier, d’un montant estimé à 354 825€ HT, doit permettre de créer une 
jonction entre les cheminements existants (pont Daladier du côté Avignon) 
et le pont du Royaume ainsi que la rue des chênes verts. L’opération devrait 
débuter dans le courant du deuxième semestre 2020.

Cove
 ■ Soutien intercommunal aux projets d’investissement

Dans le cadre de son fonds de concours exceptionnel, destiné depuis 2014 à 
soutenir les projets d’investissement de proximité portés par ses communes 
hors Carpentras, la Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat 
Venaissin) va notamment participer au financement de projets à Aubignan, 
La Roque-Alric, La Roque-sur-Pernes, Malaucène, Sarrians et Suzette. Pour 
Aubignan, la Cove va apporter 4 669,54€ pour la réfection d’une partie 
du chemin de la Combe. A La Roque-Alric l’intercommunalité financera 
2 311,50€ pour les travaux effectués en 2019 sur le réseau des eaux pluviales. 
Pour La Roque-sur-Pernes il s’agira d’abonder à hauteur de 12 500€ pour le 
remplacement des menuiseries de la mairie ainsi qu’à hauteur de 12 500€ 
pour l’isolation acoustique du restaurant scolaire de Malaucène. Enfin, 
8 000€ sont prévus pour la réfection de la couche de roulement du boule-
vard Albin-Durand à Sarrians, afin de sécuriser la chaussée et atténuer les 
nuisances sonores pour les riverains, et 9  500€ à Suzette pour financer 
l’acquisition de matériels pour le restaurant communal (4 500€) et la réno-
vation de la chapelle (5 000€).
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Châteauneuf-du-Pape
 ■  Création d’un giratoire  
route de Bédarrides

La CCPRO (Communauté 
de communes du Pays Réuni 
d’Orange) assure actuellement la 
réalisation d’un carrefour giratoire 
à Châteauneuf-du-Pape. L’aména-
gement, qui prévoit également la 
création de deux arrêts de bus ainsi 
que l’installation d’un nouvel abri-
bus, se situe au niveau du carrefour 
de la route de Bédarrides. Pour 
l’intercommunalité, le coût de 
cette opération s’élève à 240 000€, 
dont 80 000€ de participation de 
la commune.

Isle-sur-la-Sorgue 
 ■ Travaux en série 

La commune de l’Isle-sur-la-
Sorgue vient de procéder à la réfec-
tion de la voirie sur l’avenue des 
Sorgues. Les travaux ont concerné 
une surface d’environ 1  000  m2 
comprise entre le giratoire de la 
Rode et le giratoire du supermar-
ché. L’intervention s’est aussi plus 
particulièrement concentrée sur la 
voirie située à proximité du fast-
food où un affaissement de chaus-
sée avait été constaté. Par ailleurs, 
la Ville a aussi mené un chantier 
de réfection de la chaussée sur le 
chemin des Busclats situé à Saint-
Antoine. L’opération, débutée 
depuis l’intersection avec la route 
de Saumane, a permis de traiter 
environ 300 mètres de voirie

Bollène
 ■  Le nouvel Ehpad  
est opérationnel

Le nouvel Ehpad (Etablis-
sement d’hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes) de 
Bollène est opération-
nel depuis la mi-janvier. 
Situé avenue Alphonse-Daudet, 
il accueille depuis cette date les 
60 résidents bollénois de l’ancien 
hôpital ainsi que 30  nouveaux 
résidents provenant d’Orange. 
En tout, la nouvelle maison de 
retraite médicalisée dispose de 
93  chambres dont 3 d’accueil 
temporaire. Ce tout nouveau 
pôle de santé de 10 000 m2 abrite 
également un Pasa (Pôle d’activi-
tés et de soins de santé), un centre 
de consultation avancé qui pourra 
être mutualisé avec une maison 
médicale de garde, un CPM 
(Centre médico-psychologique) 
adultes ainsi qu’un CPM enfants 
et un Ssiad (Service de soins infir-
miers à domicile) de 50 places. 
L’ensemble représente un investis-
sement de 14,6 M€, dont 1,6 M€ 
pour les deux CPM, 2,5 M€ de 
l’Ehpad en fonds propres, 6,5 M€ 
d’emprunt et 4 M€ d’aides de 
l’ARS (Agence régionale de santé). 
A noter également que l’opération 
a bénéficié de la mise à disposition 
gratuitement par la municipalité 
de Bollène d’un terrain estimé à 
1,2 M€.

Le gestionnaire des voies va 
investir 280 M€ en 2020 dans 
les travaux de modernisation 
et de maintenance d’un réseau 
ferroviaire régional ancien qui, 
pour la première fois, valorise 
ses petites gares pour y créer de 
l’activité et verrait bien la créa-
tion d’une gare Saint-Charles 
en partie souterraine.

Il suffit d’imaginer un aéroport 
où les avions, au lieu de suivre 
des couloirs de circulation 

étanches, se croiseraient sur la piste 
sans vraiment savoir où se situe leur 
parking. Voilà comment les trains 
circulent en gare (30 km/h), sans 
signalisation embarquée, en se fiant 
aux signaux surplombant les voies. 
«  Arriver vite et repartir vite des 
nœuds ferroviaires les plus encom-
brés comme Marseille permettrait 
d’améliorer la régularité et d’opti-
miser la gestion des sillons avec à la 
clé une augmentation de l’offre  », 
explique Patrick Carminat, direc-
teur du pôle émergence et maîtrise 
d’ouvrage de Sncf Réseau.
Des progrès ont déjà été accomplis 
en revoyant les horaires : 100 trains 
supprimés en 2019 contre 370 en 
2015 à Marseille. Mais il faudra 
créer des tubes pour éviter les ‘cisail-
lements’ de voies. Ce ne sera pas 
une mince affaire.

 ■ Réduire le cul-de-sac marseillais
Il va d’abord falloir simplifier 
les infrastructures, construire un 
nouveau poste d’aiguillage (2023) 
et mettre en place le standard 
européen de signalisation et de 
régulation du trafic ferroviaire 
(ERTMS) à partir de 2025, le 

premier du genre en France qui 
sera entièrement déployé entre 
Marseille et l’Italie d’ici 2029. Le 
projet s’inscrit dans la perspective 
de la ligne nouvelle Provence-Côte 
d’Azur dont le coût, estimé à plus 
de 6 milliards d’euros, prévoit la 
transformation de la gare Saint-
Charles avec l’aménagement de 
voies souterraines, la création de 
‘tubes’ permettant la séparation des 
flux ferroviaires en deux pôles (Est 
et Ouest) et un nouveau bâtiment 
pour l’accueil des voyageurs.
La réduction du cul-de-sac marseil-
lais n’est pas pour demain : concer-
tations, élections, missions, instruc-
tions, enquêtes publiques, décisions 
ministérielles, Conseil d’Etat, études 
d’ingénierie, déclaration d’étude 
publique… pas le moindre coup 

de pioche avant 2023, soit 4  ans 
d’atermoiements au minimum.
En attendant, Jacques Frossard, 

le directeur territorial de Sncf 
réseau Provence-Alpes-Côte d’Azur 
annonce 280 M€ d’investissement 
en 2020 dans les travaux de moder-
nisation (196 M€) et de mainte-
nance (86 M€) des infrastructures 
ferroviaires, en hausse de 15% par 
rapport à 2019. 

 ■  1001 gares pour  
l’avenir des territoires

A travers sa nouvelle filiale, ‘Gares et 
connexions’, la Sncf a lancé en juin 
dernier un site en ligne proposant 
des surfaces vacantes dans les gares. 
«  Nous ouvrons les petites gares 
aux projets innovants et créatifs qui 
peuvent jouer un rôle dans la revita-
lisation ou le rayonnement des terri-
toires notamment ruraux  » expose 
Emmanuelle Enjolras, responsable 
communication en région de Sncf 
Gares et connexions. L’opération 
table sur des conditions souples 

(bail, loyer, aide aux travaux) pour 
faciliter les initiatives des particu-
liers et collectivités. L’offre porte sur 
300 gares aujourd’hui et 60 000 m2 
de surfaces consultables sur le site 
«  1001 gares  ». Un projet a été 
réalisé à Sorgues avec l’installation 
d’un loueur de voitures et un appel 
d’offre est en cours sur Bédarrides 
(20  000  voyageurs, 210  m2 de 
surface disponibles).
«  Nous proposons des annonces, 
mais nous accueillons tous les 
porteurs de projet qui auraient repé-
ré un potentiel sur d’autres sites  ». 
Bref, il y a largement de quoi faire, 
même pour des occupations tempo-
raires et des collectifs artistiques 
comme celui de ‘Cap Moderne’ 
autour de la gare du Cap Martin et 
de son hangar pour diffuser l’œuvre 
de Le Corbusier auprès d’un large 
public.

Hervé Tusseau

Transport
Sncf réseau s’attaque à la vétusté  
des infrastructures ferroviaires

Le calendrier 2020 des travaux vauclusiens (40 M€) 
Sncf réseau investit dans les infrastructures qui améliorent les déplacements au quotidien et l’entretien des réseaux 

existants :
•  Mise en accessibilité de la gare d’Orange (3 M€) semaines 1 à 20. Les travaux se prolongeront jusqu’à juin 2021 

pour la création d’un parc relais de 205 places, d’un parvis avec dépose minute et d’accès piéton et vélo sécurisés.
•  Modernisation de la voie entre Orange et Caderousse (19 M€), octobre à décembre 
•  Renouvellement de caténaires entre Orange et La Palud (1,3 M€), semaines 35 à 41.
•  Modernisation des circuits de voies à Avignon (2 M€), semaines 27 à 52.
•  Poursuite du déploiement du plan fibre entre Avignon et Pierrelatte (4,4 M€) qui sera achevé à l’automne 2021 

(59 km).
•  Déploiement du plan fibre entre Avignon, Cavaillon, Cheval-Blanc (1,5 M€), printemps 2020, printemps 

2021 (41 km).
Rappelons que l’ouverture à la concurrence du marché voyageur ne concerne aucune ligne vauclusienne et que 
la ligne Marseille-Miramas-Avignon dépasse le million de voyageurs par an.

Jacques Frossard, directeur 
territorial de Sncf réseau 
Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Courtine
Amicial, première structure  
sociale d’aide à domicile 

Parmi les structures d’aide à 
domicile existantes dans le 
Vaucluse, il en est une qui se 

démarque de la concurrence. Née 
en 2016 d’une émanation de la 
Croix-Rouge française, Amicial est 
une association à but non lucratif 
intégrant des valeurs humanistes et 
solidaires chères au champ de l’Eco-
nomie sociale et solidaire (ESS). 
Aussi, face à la financiarisation 
constante du secteur des services 
d’aide à la personne, Amicial a fait le 
choix de se consacrer aux personnes 
âgées et handicapées, des publics 
fragiles économiquement et souvent 
délaissés par le secteur privé. « C’est 
ce public isolé ou précaire qui fait 
l’ADN de notre association  », 
souligne Julie Gauthier, directrice 
nationale d’Amicial. Implantée 
dans 7 départements, Amicial, dont 
le siège social national se trouve 
en Courtine à Avignon, emploie 
550 collaborateurs sur le Vaucluse 
(1 000 au niveau national).

 ■  Mutualiser compétences  
et moyens 

Reposant sur un modèle écono-
mique contraint, la structure est 
pour l’heure structurellement défi-
citaire. «  Nous travaillons à perte 
car, étant sous la tutelle des conseils 
départementaux pour certains 
services, nous sommes tenus d’ap-
pliquer les tarifs qui nous sont 
imposés, or nous sommes sur des 
tarifs extrêmement bas par rapport 
à notre coût de revient, explique 
la directrice. Quand nous avons 
démarré il y a 3 ans, nous avions un 
résultat de moins de 5 M€. Nous 
avons fini l’année 2019 à moins 
300 000€ et on espère être à l’équi-
libre cette année. Si l’on veut être 
à l’équilibre financièrement, il faut 
mutualiser nos frais centraux au 
maximum. » C’est l’une des raisons 
pour lesquelles l’association vient 
de se rapprocher des structures 
Présence à Domicile et Entraide 

afin de mettre en commun leur 
expertise et leurs moyens. Ainsi, 
depuis le 1er janvier, Amicial est 
devenu le 1er SAAD (service d’aide 
et d’accompagnement à domicile). 
Un rapprochement où l’intégralité 
des emplois des 3 structures ont 
été maintenus et qui permet d’inté-
grer un service de soins infirmiers à 
domicile.

 ■  Une franchise sociale  
et de l’habitat partagé

Parmi les grands axes stratégiques 
inscrits sur la feuille de route de 
l’association cette année, le cap est 
mis sur la croissance externe avec 
la volonté de s’implanter dans de 
nouveaux départements comme 
les Alpes-de-Haute-Provence et les 
Hautes-Alpes tout en continuant à 
s’étendre dans le Vaucluse où réside 
le plus gros de l’activité. Un dépar-
tement qui sera d’ailleurs pilote 
dans le prochain grand projet de 
l’association qui souhaite concevoir 
des habitats partagés. « L’idée est de 
créer une alternative aux maisons 
de retraite, qui prendrait la forme 
d’une colocation entre personnes 
âgées et où il serait possible de 
mutualiser les services et l’aide à 
domicile.  » Un chantier soutenu 
par le conseil départemental et qui 

devrait débuter à l’horizon 2021. 
Autre projet pour Amicial, la volon-
té de créer une franchise sociale. 
«  Aujourd’hui, les franchises des 
services à la personne sont toutes 
détenues par le secteur marchand. 
L’objectif serait de développer un 
réseau alternatif composé d’aides à 
domicile, assistantes sociales, infir-
mières… et qui fonctionnerait selon 
le principe d’une Scop (Société 
coopérative et participative), hors 
du système marchand. »
Un projet innovant mais qui pour-
rait être freiné par les difficultés 
que rencontre l’association dans le 
recrutement et la fidélisation du 
personnel. «  Nos métiers souffrent 
d’un déficit d’image car souvent 
considérés comme peu attractifs et 
valorisants, résume Julie Gauthier. 
C’est pourquoi nous travaillons en 
parallèle sur un projet organisation-
nel en équipes autonomes où des 
équipes de 5 à 6 salariés agissent 
en totale autonomie notamment 
dans la gestion de leur planning.  » 
Un dispositif en expérimentation 
depuis 6 mois seulement mais qui 
semble déjà trouver un écho favo-
rable auprès des salariés concernés, 
valorisés dans leur prise de respon-
sabilité.

Nicolas François

Monteux 
Wave Island recrute 300 saisonniers
Après la pause hivernale, le parc 
de loisir aquatique Wave Island à 
Monteux débute le recrutement de 
ses jobs saisonniers. Aux côtés des 
20 salariés permanents du parc, 
300 postes sont à pourvoir dans des 
domaines variés qui vont de l’agent 
de proximité à l’analyste de l’eau en 
passant par l’animateur de surf ou 
encore des emplois dans les bureaux. 

La phase de recrutement a d’ores et 
déjà commencé sur internet. L’an 
dernier les équipes RH du parc 
ont reçu 3  000 candidatures. Les 
premiers postes sont à pourvoir dès 
le 2 avril, avec l’ouverture du restau-
rant ‘Les terrasses du Wave’ et de la 
vague indoor ‘My surf ’. Le ‘Wave 
village’ ouvrira quant à lui le 3 avril 
et les attractions seront accessibles 

à partir du 30 mai. L’an dernier, 
pour sa deuxième saison depuis le 
changement de direction, le parc a 
franchi la barre des 200  000  visi-
teurs, soit une hausse de 60% de 
fréquentation avec une moyenne de 
2 200 visiteurs par jour.
Wave Island, 800, allée de Beau-
lieu. Monteux. Pour postuler : www.
rh.waveisland.fr. 04 88 84 72 17.
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Finances publiques
 ■ Accueil personnalisé pour les entreprises

Afin de ne plus attendre au guichet et éviter des déplacements inutiles, 
la Direction générale des finances publiques fait évoluer son service des 
impôts des entreprises (SIE). Désormais, les professionnels pourront béné-
ficier d’un accueil personnalisé sur rendez-vous pris au préalable sur le site 
www.impots.gouv.fr depuis leur espace professionnel ou par téléphone au 
04 90 27 70 48.

Misson locale 
 ■ Un salon dédié aux ‘reines de l’entrepreneuriat’

Dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes, celles 
du club ‘Entre elles’, porté par la Mission locale jeunes Grand Avignon, 
organisent un salon 100 % féminin afin de mettre en avant les créatrices 
et les futures dirigeantes d’entreprise. L’occasion pour celles ayant créé 
leur entreprise de tenir un stand présentant leur activité et pour celles qui 
souhaiterait se lancer dans l’entrepreneuriat de venir échanger et recueillir 
des informations auprès de spécialistes de la création d’entreprise. 
Dimanche 8 mars. 13h30 à 17h. Mission locale jeunes Grand Avignon. 2, 
place Alexandre Farnèse. Avignon. Entrée libre. 04 90 81 13 00.

French Tech Grande Provence
 ■ Lancer son activité en mode start-up sans savoir coder

L’association French tech Grande Provence organise une conférence ouverte 
à toute personne désirant démarrer son activité. Qu’est-ce que le ‘lean’? 
Comment procéder par itération, quels outils pour démarrer, réaliser son 
idée en ligne en quelques heures  ? … autant de thématiques qui seront 
abordées par Louis de Vaumas, ‘nocode maker’ du collectif marseillais Digi-
tal village. Aucun prérequis n’est demandé pour participer à cette confé-
rence sur le ‘No code’, une approche modulaire permettant à des novices 
en matière de développement (analystes métier, administrateurs de bureau, 
petites entreprises, etc.) de créer et tester rapidement des applications. A 
noter que Louis de Vaumas participera au premier ‘nocode hackathon’ 
de France organisé par la French tech Grande Provence les 1er et 2 avril 
prochains à Carpentras.
Jeudi 12 mars. 9h30 à 11h. CCI Vaucluse. 46, cours Jean-Jaurès. Avignon. 
Gratuit. contact@lafrenchtech-grandeprovence.fr. 04 90 22 72 24.

Emploi 
 ■ Le Gard passe aux emplois francs

Alors que le Vaucluse faisait déjà partie des 7 départements métropoli-
tains à tester les ‘Emplois francs’ depuis le 1er avril 2019, le Gard bénéficie 
désormais de ce dispositif visant à promouvoir l’embauche des personnes 
durablement éloignées du marché du travail et résidant dans les quartiers 
prioritaires de la ville. Mise en place par le Gouvernement à destination des 
employeurs privés (entreprises ou associations), cette aide permet d’obtenir 
5 000€ par an pour un CDI (contrat à durée indéterminée), dans la limite 
de 3 ans, et 2 500€ par an, dans la limite de deux ans, pour un recrutement 
en contrat à durée déterminée d’au moins 6 mois. Pour le Gard, les quar-
tiers concernés se situent dans 11 communes dont Bagnols-sur-Cèze, Pont-
Saint-Esprit, Uzès, Beaucaire et Nîmes. En Vaucluse, 22 quartiers priori-
taires du département répartis dans 11  communes (Avignon, Le Pontet, 
Pertuis, Carpentras, Cavaillon, Orange, Sorgues, Monteux, Apt, Bollène, 
Valréas et l’Isle-sur-la-Sorgue) sont directement impactés par ces ‘Emplois 
francs’. Cette ‘discrimination positive’ concerne 18,5% des personnes 
inscrites à Pôle emploi dans le département.

McCormick-Ducros
 ■ ‘Vahiné c’est bien fait’

Vahiné lance une nouvelle campagne ‘Vahiné, c’est bien 
fait’ pour promouvoir la vanille cultivée à Madagascar, d’où 
proviennent les plus importantes productions de cette épice 
dans le monde. Le fabricant d’aides au dessert, implanté en 
Vaucluse depuis 1972 et repris par le groupe américain McCor-
mick en 2000 en même temps que le spécialiste des épices Ducros, 
explique « travailler en partenariat avec les producteurs locaux pour cultiver 
la vanille dans la plus pure tradition, via la pollinisation manuelle dans le 
respect des communautés vivant dans des installations sûres et en bonnes 
conditions sanitaires. Cette collaboration pérenne a permis aux partenaires 
locaux d’accroître les revenus de 5 200 d’entre eux fournissant une couver-
ture santé à plus de 10 000 membres des familles productrices de vanille, 
souligne l’entreprise agro-alimentaire américaine. Nous avons participé à la 
rénovation de 5 écoles fréquentées par 500 écoliers et distribué 6 000 kits 
scolaires contre le travail des enfants. Ces échanges économiques, sociaux 
et culturels concourent à assurer la santé économique et à préserver les 
ressources naturelles de Madagascar. »
En France, McCormick emploie environ de 750 salariés dont près de 600 dans 
ses sites de production Ducros et Vahiné de Carpentras et de Monteux ainsi que 
dans son siège social hexagonal implanté dans la zone d’activité d’Agroparc. 
Avignon.

Commerce
Mr Bricolage ouvre ses portes 
au cœur de la cité des papes

Franchise
Spécial entrepreneuriat féminin

C’est un nouveau défi 
pour l’enseigne aux 
lettres rouges. Parier 

sur des concepts plus petits, adap-
tés pour les centres-villes où l’offre 
en bricolage et jardinage est encore 
peu présente, telle est l’ambition 
de l’enseigne de grande distribu-
tion spécialisée dans le bricolage 
depuis 40 ans. Une envie de jouer 
la carte de la proximité qui a tout 
de suite plu à Xavier Rubis et à son 
fils Mathieu, qui viennent d’ouvrir 
le premier Mr Bricolage dans le 
centre d’Avignon, rue du Général 
Leclerc face au conservatoire de 
musique du Grand Avignon. Pour 
Mathieu Rubis, petit-fils de Jean 
Rubis, fondateur de l’entreprise 
Rubis Matériaux, installée boule-
vard Eisenhower depuis 1961, il 

s’agit «  d’amener le bricolage au 
cœur de la cité des papes avec un 
service adapté à la clientèle » pour 
que celle-ci ne soit pas « obligée de 
prendre la voiture pour se rendre 
dans les grandes zones commer-
ciales pour effectuer ses achats. »

 ■ 10 000 références en stock
Au sein de ce nouvel espace de 
225  m², anciennement occupé 
par EDF, pas de pots de peintures 
immenses ni de grands matériaux 
de construction mais un choix de 
10  000 références en quincaille-
rie, électricité, plomberie, jardine-
rie, bois, décoration, outillage... 
«  Nous avons adapté le principe 
de l’épicerie de proximité au brico-
lage avec des solutions clé en main 
pour dépanner les gens qui font des 

travaux chez eux » résume Mathieu 
Rubis qui avoue avoir misé sur la 
plus-value apportée par les travaux 
sur l’axe Carnot-Carreterie pour 
s’installer à deux pas de la place Pie 
et de ses Halles. « Par ailleurs, pour 
des commandes spéciales néces-
sitant des produits uniquement 
disponibles sur notre site extra-
muros, nous pouvons répondre 
favorablement à toute demande 
sous 48 heures. »
Avec cette nouvelle ouverture, ce 
sont quatre emplois qui ont été 
créés et Mathieu Rubis est confiant 
pour l’avenir : il souhaite mettre en 
place prochainement un service de 
livraison en triporteur électrique 
et n’exclut pas une ouverture le 
dimanche «  en fonction de la 
demande. » 

La CCI de Vaucluse et 
Corinne Gicquel, fondatrice 
de ‘reconversionenfran-

chise.com’ proposent ‘Envie d’en-
treprendre moi aussi !’ Une journée 
de rencontre sur la ‘Reconversion 
en franchise pour les femmes’ au 
cours de laquelle seront explorés 
les thèmes : ‘Voir plus grand’, ‘Ai-je 
le profil pour entreprendre  ?’, ‘La 
banque’ et ‘Les dispositifs de finan-
cement en Vaucluse’. 
« En quête de sens, envie de changer 
de vie, de concilier vie pro/perso, 
le désir d’entreprendre touche de 
nombreuses femmes en 2e partie 
de carrière, explique Corinne 

Gicquel, fondatrice de www.
reconversionenfranchise.com. 
Aujourd’hui, 38% des franchi-
sés, tous secteurs confondus, sont 
des femmes. En s’appuyant sur 
un modèle économique ayant 
fait ses preuves, la franchise offre 
de nombreux avantages : pouvoir 
changer de métier grâce à une 
formation initiale, bénéficier d’une 
marque, d’une notoriété et surtout 
d’une assistance tout au long du 
contrat pour ne pas se sentir isolée. 
C’est un modèle entrepreneurial 
simplifié dans des métiers que bon 
nombre de cadres en reconversion 
ne soupçonnent pas. » 

Au 1er janvier 2020, 21% des diri-
geants des établissements vauclu-
siens sont des femmes. Près de 43% 
des établissements dirigés par les 
femmes emploient de 1 à 9 salariés 
(46% pour les hommes). En 2019, 
les entreprises nouvellement créées 
représentent 16,9% des établisse-
ments. Près d’une entreprise sur 4 a 
été créée par une femme (22,5%). 
(Source : RCS84 2020 - CCI84)
Mardi 10 mars. De 13h30 à 18h. 
Chambre de commerce et d’industrie 
de Vaucluse. Centre-ville. 46, cours 
Jean Jaurès. Avignon. Inscription sur 
https://urlz.fr/bTGu 
www.reconversionenfranchise.com
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Après 1956, 1978 et 1997, 
c’est la 4e fois qu’Avignon 
accueille le Congrès des 

marchés de France. Depuis près 
d’un siècle, seules les villes de Paris 
(6 fois) et de Strasbourg (5 fois) 
ont fait mieux. Cette présence dans 
la cité des papes constitue ainsi 
une véritable reconnaissance pour 
le Syndicat des commerçants des 
marchés de Provence Vaucluse et 
limitrophes (SCMPVL) qui assure, 
en tant que relais local, l’essentiel 
de l’organisation de cet événement 
réunissant, pendant 3 jours, plus de 
300 congressistes dans la salle des 
fêtes de l’hôtel de ville d’Avignon. 
« Ce Congrès, c’est celui des syndi-
cats qui se sont fédérés, pour être 
entendus des institutions qui ne 
prennent pas toujours en compte 
nos préconisations pour sauvegarder 

nos marchés en cœur de ville dans 
de bonnes conditions  », explique 
Dominique Damiano, président du 
SCMPVL dont les 360 adhérents 
accueillent ce grand rendez-vous 
national des commerçants non-
sédentaires. L’enjeu est de taille 
à l’heure d’une dématérialisation 
toujours plus croissante débouchant 
sur une surconsommation galo-
pante. 
«  Nous serons toujours là pour 
rappeler haut et fort que les 
commerces de proximité sont les 
meilleurs garants d’un service de 
qualité, d’un maintien d’une vie 
de quartier et de la dynamisation 
de l’économie ultra-locale, insiste 
Monique Rubin, présidente de la 
Fédération nationale des syndicats 
de commerçants des marchés de 
France (FNSCMF). Demain, les 

consommateurs devront faire le 
choix entre l’authenticité, le savoir-
faire, l’humain ou le commerce 
robotisé. »

	■  Enjeu sociétal et consommation 
citoyenne

«  Pour nos élus, le marché rede-
vient pourtant, grâce à ses bienfaits, 
un véritable enjeu sociétal et un 
service indispensable à la popula-
tion, poursuit la présidente de cette 
organisation de défense profession-
nelle du commerce ambulant créée 
en 1921. Le marché encourage le 
développement durable en limitant 
l’empreinte carbone, en favorisant 
les circuits courts de distribution et 
en permettant un accès au marché 
le plus souvent à pied. Il fournit 
un approvisionnement en produits 
frais et sublime la saisonnalité des 
produits. Il rassure et propose une 
offre meilleur marché que la GMS 
(Grande et moyenne surface). 
De plus, le marché contribue à la 
santé économique, sociale et poli-
tique des villes et des communes, 
car n’oublions pas l’impact positif 
directement ressenti sur l’activité 
économique du commerce séden-
taire. »
Un constat largement partagé par 
Cécile Helle, maire d’Avignon, qui 
se réjouit d’’accueillir ce 99e congrès 
des marchés de France dans l’hôtel 
de ville de la cité des papes. 
« Lieux de convivialité, les marchés 
participent à l’attractivité et au 
dynamisme économique des 
quartiers où ils sont implantés, 
rappelle l’élue. Témoins privilégiés 
d’un retour marqué de l’éthique 
collective, les marchés, qui sont 
sans doute la plus ancienne forme 
de commercialisation, ont su 
se réinventer et devenir de véri-
tables vecteurs de liens sociaux. 
Car manger local, cela permet de 
réduire les transports et leur impact 
environnemental, mais cela permet 

également de participer au dévelop-
pement des terroirs régionaux. Vin, 
viande, fruits et légumes, volaille… 
Les consommateurs veulent savoir 
ce qu’ils ont dans leur assiette. À 
l’heure de la mondialisation et de la 
multiplication des intermédiaires, 
la consommation citoyenne ne s’est 

jamais aussi bien portée. »
« Le commerce de proximité et les 
marchés où il se déploie jouent un 
rôle économique et social central 
au plus près des Français, recon-
naît pour sa part Agnès Pannier-
Runacher, secrétaire d’Etat auprès 
du ministre de l’Économie et des 

Le 99e congrès de la Fédération nationale des marchés de France se déroule 
cette semaine à Avignon qui accueille pour la 4e fois cet événement annuel ma-
jeur pour les commerçants non-sédentaires. L’occasion pour la principale orga-
nisation de défense professionnelle du commerce ambulant, créée en 1921, de 
faire entendre la voix de ses 20 000 adhérents regroupés au sein de 150 syn-
dicats et organisations professionnelles répartis sur tout le territoire hexagonal. 
Avec au menu de ces réflexions : la dynamisation des centres-villes, la gestion 
des déchets, l’occupation du domaine public ou bien encore la distorsion de la 
concurrence des grandes surfaces.

Congrès des marchés de France
Un siècle au service du commerce de proximité

Monique Rubin, présidente  
de la Fédération nationale  
des syndicats de commerçants 
des marchés de France.

Des parasols d’or au Challenge  
des marchés de plein vent
Après avoir remis des para-
sols d’or pendant plusieurs 
années aux commerçants 
non-sédentaires, aux com-
munes et aux partenaires 
méritants concernant les 
marchés, le Syndicat des 
commerçants des marchés 
de Provence Vaucluse et 
limitrophes (SCMPVL) a 
souhaité renouveler cette 
récompense. Désormais, 
ce prix baptisé encore pro-
visoirement ‘Challenge 
des marchés de plein vent’ 
sera remis chaque année 
aux communes qui auront 
œuvré à la bonne marche 
du secteur. Dans le même 
temps, le Syndicat vauclusien ambitionne d’étendre cette distinction 
à l’ensemble de la région et, pourquoi pas, au niveau national ensuite. 
Pour cette première, ce sont donc les villes de Sorgues, Pelissanne et 
Bagnols-sur-Cèze qui vont recevoir ce challenge 2020. La commune 
d’Avignon figure également dans ce palmarès inédit dans le cadre de 
la qualité de son accueil à l’occasion de la tenue du 99e congrès des 
marchés de France qui se déroule dans ses murs.
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Finances. Les marchés sont des lieux 
de rencontres et de vie où produc-
teurs, commerçants et consomma-
teurs participent au développement 
des territoires. »

	■ La renommée d’un territoire
Outre la dimension commerciale, 
les marchés peuvent aussi constituer 
une formidable vitrine touristique, 
avec les retombées économiques 
que cela engendre pour tout le 
territoire, bien au-delà des activités 
non-sédentaires. Un impact parti-

culièrement important en Vaucluse 
où l’on ne dénombre pas moins de 
132  marchés animant, au moins 
chaque semaine, les places des villes 
et des villages du département.
« Au-delà de la simple image d’Epi-
nal, le marché est un peu l’âme d’un 
village, confesse Maurice Chabert, 
président du Conseil départemental 
de Vaucluse. Rendez-vous souvent 
hebdomadaire, il rythme la vie de 
nos communes et de leurs habi-
tants. Entre marchés de villages et 
marchés de villes, marchés paysans 
et marchés d’exception, chacun 
présente un caractère différent. Mais 
tous partagent un même objectif : 
promouvoir un terroir, des produits 
et des producteurs. Car, au fond, 
tous ces marchés de villages contri-
buent indiscutablement à la renom-
mée d’un territoire. »
Pour autant, malgré ses nombreux 
atouts, le marché doit faire face à 
un grand nombre de contraintes  : 

Congrès des marchés de France
Un siècle au service du commerce de proximité

Les garanties et prestations sont accordées dans les conditions et les limites fixées  
par les contrats MACIF.
MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES  
ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. 
Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 2 et 4, rue de Pied-de-Fond 79000 Niort. Intermédiaire 
en opérations de banque et en services de paiement pour le compte exclusif de Socram Banque.  
N° Orias 13005670 (www.orias.fr).

Depuis plus de 50 ans, la FNSCMF et la Macif agissent  
pour assurer votre activité sur les marchés.  
Adhérents à la Fédération Marchés de France, vous bénéficiez 
des garanties Macif sans aucune franchise, permettant d’exercer 
votre métier en toute sérénité.  
La Macif propose également des solutions adaptées à l’ensemble 
de votre activité (assurance du véhicule, des marchandises 
transportées et protection des salariés) et dans le cadre  
de votre vie privée.   

Venez découvrir nos offres dans l’une de nos agences ou  
sur macif.fr
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« Privilégier le commerce  
de proximité est un acte engagé. »
Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’Etat 

auprès du ministre de l’Économie  
et des Finances
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concurrence de la grande distri-
bution, difficultés avec certaines 
communes n’intégrant pas les 
problématiques du métier dans 
la mise en place de leur marché, 
inexpérience des placiers, prix des 
emplacements…

	■  Consommer local :  
un acte engagé

« Privilégier le commerce de proxi-
mité est un acte engagé. Enga-
gement pour la prospérité et les 
emplois de nos territoires, mais 
engagement aussi pour l’écolo-
gie, assure la secrétaire d’Etat 
Agnès Pannier-Runacher. En effet, 
commerce et production vont 
souvent de pair sur les marchés et 
consommer français c’est privilégier 
des produits de qualité dont l’em-
preinte environnementale est plus 
faible que celle de bon nombre de 
produits importés. »
«  Nous devons les succès de nos 
marchés à la qualité des produits 
vauclusiens et au professionnalisme 
des producteurs de notre départe-
ment  », renchérit le président du 
Conseil départemental Maurice 
Chabert.
«  Notre département compte de 
magnifiques marchés, mondiale-
ment connus pour la qualité des 
produits proposés et l’attrait touris-
tique qu’ils créent. C’est pour cela 
que nous œuvrons chaque jour 
en faveur du ‘Consommez local, 
consommez artisanal’, un credo 
simple qui sert de grands enjeux, 
complète Thierry Aubert président 
de la délégation de Vaucluse de la 
Chambre de métiers et de l’artisa-
nat de Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en évoquant ce label créé en 
2014 pour exprimer l’une des prio-
rités de la Chambre  : contribuer à 
la santé économique des entreprises 
artisanales et à leur développement. 
« Cette démarche vise également à 
promouvoir les producteurs locaux 
en consommant proche de chez soi. 
L’idée est d’agir sur le grand public 
en incitant à consommer local et 
artisanal en sensibilisant le consom-
mateur au fait qu’il peut jouer un 
rôle dans le maintien d’une vie 
locale. »

	■  Voir émerger des choix  
stratégiques cohérents

Et pour jouer au mieux ce rôle, les 
marchés souhaitent disposer des 
mêmes armes que les autres.
«  Pour nous, commerçants des 
marchés de France, l’un des vrais 
sujets, c’est l’ouverture de la 
GMS le dimanche après-midi et 
la distorsion de la concurrence 
que ça implique avec les commer-
çants des centres-villes, dénonce 
Monique Rubin qui entend 
bien faire entendre la voix de ses 
20  000 adhérents regroupés au 
sein de 150 syndicats et organisa-
tions professionnelles répartis sur 
tout le territoire hexagonal. «  Les 
élus de terrain qui font un travail 
considérable pour redynamiser 
leur centre-ville, sont concurren-
cés d’une façon violente par ces 
hyper qui ont plus de facilité et 
qui contournent la réglementa-
tion, poursuit la présidente de la 
FNSCMF dont le secteur repré-
sente 150 000 entreprises réperto-
riées exerçant leurs activités sur le 
domaine public en France. Et de 
nouvelles expériences commencent 
à déferler sur notre territoire : plus 
de caissières, plus de contact donc 
plus de rapports humains. L’auto-
matisation des magasins qui était 
une perspective lointaine jusqu’à 
maintenant, devient un point 

d’horizon tout à fait palpable. Mais 
soyons opportunistes, cette robo-
tisation à outrance dégagera fort 
heureusement des issues positives 
pour le commerce des marchés de 
France car le contact, l’échange, le 
relationnel sont dans nos gènes de 

Latin et nos clients ne peuvent pas 
s’en passer totalement.  » «  On ne 
réinventera pas le marché, mais il 
nous appartient de nous adapter 
aux évolutions avant qu’elles nous 
‘rattrapent’, et c’est aussi notre 
attente lors de ce congrès où nous 

voulons voir émerger des propo-
sitions, des pistes de travail et des 
choix stratégiques cohérents  », 
conclut Dominique Damiano du 
Syndicat des commerçants des 
marchés de Provence Vaucluse et 
limitrophes.

Un placier sachant placer
Yann Dessaud exerce depuis 8 ans le métier de régisseur placier tout 
en étant formateur dans la gestion et l’occupation du domaine pu-
blic. En 2019, il est intervenu dans la 
réorganisation du marché de Bagnols-
sur-Cèze.
«  Réorganiser un marché, c’est avant 
tout un travail collectif basé sur une 

volonté politique de vouloir amé-
liorer la qualité de son marché. 

Qu’il s’agisse du placier ou 
de l’élu, il faut adopter à la 
fois une vision politique, 
commerciale et économique et arriver à maintenir 
cet équilibre. Bien souvent, les élus n’ont pas cette 
vision globale, c’est pourquoi il est important, pour 

eux, de s’entourer de personnes d’expérience notamment lorsqu’ils prennent 
la décision de réorganiser leurs marchés. Le moteur d’un marché reste l’ali-

mentaire, c’est ce qui rend un marché attractif. 
Certaines communes préfèrent compartimenter en 
séparant l’alimentaire, les textiles, la quincaillerie 
etc. Je pense qu’il est plus judicieux de ‘mélanger les 
genres’ comme sur les marchés de Bagnols, L’Isle-
sur-la Sorgue, Pelissanne… Ce sont des marchés 
qui fonctionnent mieux ainsi. À l’heure actuelle, 
la commune de Bagnols arrive à proposer 50% 
d’étals alimentaires sur son marché. C’est un atout 
selon moi. Aujourd’hui, il existe plusieurs logiciels 

comme Digit-marché à destination des professionnels. Il m’arrive de m’en ser-
vir mais cet apport numérique ne remplacera jamais l’humain car le métier de 
placier répond, avant tout, aux qualités d’intégrité, d’écoute et de réactivité.»

« Réorganiser un marché,  
c’est avant tout un travail 

collectif. »
Yann Dessaud

La Macif et la Fédération nationale des syndicats des 
commerçants des marchés de France ont mis en place 
une offre de protection juridique professionnelle 
spécifiquement destinée aux commerçants non-sé-
dentaires. Proposé dans le cadre de leur contrat d’as-
surance pro, le tarif de cette option d’un montant 
annuel de 32€ a été négocié de manière collective 
par la Fédération qui assure même l’encaissement de 
la cotisation. Cette protection juridique a ainsi pour 
objet d’accompagner le commerçant non-sédentaire 
souscripteur lors d’un litige découlant de l’exercice 
de son activité. Outre une information complète sur 
les droits et obligations de l’adhérent aux Marchés 
de France, la protection juridique professionnelle 
comprend une tentative de recherche de résolution 
à l’amiable du litige. Cette offre, qui vient en com-
plément de la garantie responsabilité civile Macif 
associée à la carte d’adhérent des Marchés de France, 
intègre ensuite un accompagnement complet, y 
compris financier avec une prise en charge des frais 
d’avocat et de justice, si le litige vient sur le terrain 
judiciaire. La garantie permet notamment, dans les 
conditions du contrat, la prise en charge des sinistres 

relevant de l’exercice de l’activité professionnelle de 
l’assuré, quelle que soit sa nature (civile, commer-
ciale), l’opposant à un tiers au contrat. Pour les com-
merçants non-sédentaires cela peut ainsi concerner 
un différend avec une commune (non-respect par 
la commune des dispositions relatives à l’autorisa-
tion d’occupation temporaire par exemple), une 
préfecture, un client (non-conformité de la qualité 
de la marchandise délivrée), un fournisseur (non-
respect des délais de livraison de la marchandise), 
un prestataire de services (litige avec un opérateur 
téléphonique), une banque (facturation de frais de 
fonctionnement non prévus contractuellement), un 
organisme de prêt (date de déblocage tardive du prêt 
entraînant un préjudice financier), une compagnie 
d’assurance (montant de l’indemnisation jugé insa-
tisfaisant), ou bien encore le Trésor public (notifica-
tion par l’administration fiscale d’un redressement 
injustifié).

Une protection juridique pour  
les commerçants non-sédentaires
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«Les marchés sont une 
vitrine du commerce 
ambulant, des profes-

sionnels  qui s’y installent et la 
démonstration de l’implication 
de la collectivité dans le dévelop-
pement local et durable, explique 
Monique Rubin, présidente de la 

Fédération nationale des syndicats 
de commerçants des marchés de 
France (FNSCMF). Une place de 
marché sale, jonchée de déchets 
renvoie à la population comme 
aux touristes une image négative 
du marché, des professionnels 
qui y exercent et de la ville.  » Si la 

compétence ‘gestion des déchets’ ne 
relève plus des communes depuis 
le 1er janvier 2017, ces dernières 
restent cependant majoritairement 
organisatrices des marchés forains. 
De fait, elles restent gestionnaires 
des déchets qu’elles produisent 
et doivent organiser leur prise en 
charge. En effet, si sur les marchés 
forains, le producteur du déchet 
est le commençant non-sédentaire 
c’est souvent ensuite l’entité orga-
nisatrice du marché, la collectivité 
dans la plupart des cas, qui récupère 
les déchets générés par les commer-

çants. De fait, elle devient détentrice 
des déchets. « Pour que nos marchés 
soient propres il ne faut pas imaginer 
que nous puissions arriver au zéro 
déchet comme on peut l’entendre 
ici et là, ce n’est pas réaliste, regrette 
Dominique Damiano du Syndicat 
des commerçants des marchés de 
Provence Vaucluse et limitrophes 
(SCMPVL). Ce qu’il faut, c’est 
plutôt le zéro déchet enfoui. »

	■ L’exemple de Bagnols-sur-Cèze
Un constat pragmatique partagé 
par la commune de Bagnols-sur-

Cèze. Tout est parti d’un constat : 
chaque semaine, le marché de 
Bagnols-sur-Cèze génère entre 
deux et trois tonnes de déchets. 
« Ce qui équivaut à un traitement 
de l’ordre de 250€ la tonne  », 
précise Florent Mille, chef du 
service environnement et cadre 
de vie de la commune gardoise. 
Pour améliorer la gestion et le trai-
tement des déchets, la Ville et la 
Communauté d’agglomération du 
Gard Rhodanien viennent d’élabo-
rer un dispositif de tri à la source 
afin de réduire au maximum les 
gaspillages. 
«  Nous avons imaginé des enclos 
qui seront présents sur le marché où 
il sera possible de trier directement 
le carton, le bois, la cagette etc., 
explique Florent Mille. Dans la 
foulée, nous allons mettre un point 
de glanage dédié au biodéchet pour 
que les gens viennent récupérer les 
excédents des commerçants.  » Un 
dispositif mis en place début mars 
et qui a été accueilli très favorable-
ment par les 160 commerçants du 
marché bagnolais.

Environnement 
La gestion des déchets passe par le tri à la source

La fondation fait la chasse au gaspillage
Particulièrement présente aux côtés des marchés, la fondation de la Macif 
apporte son soutien à l’association Fruits & légumes solidarité gérée par la 
Banque alimentaire des Bouches-du-Rhône. Objectif : collecter les excédents 
de fruits et légumes non vendus du Min (Marché d’intérêt national) des Ar-
navaux à Marseille et des producteurs agricoles au profit des plus démunis 
dans le cadre de la création en juillet 2020 d’une légumerie solidaire. Par 
ailleurs, la fondation finance aussi le projet Saga (Solidarité anti-gaspi à la 

croisée des besoins) visant à revendre des produits frais invendus aux habitants 
des quartiers prioritaires de Nice.



«Nous le savons, la com-
plémentarité de l’offre 
commerciale – com-

merces sédentaires, halles, foires et 
marchés – est déterminante pour la 
sauvegarde de l’activité de cœur de 
ville », insiste Dominique Damiano 
du Syndicat des commerçants des 
marchés de Provence Vaucluse et li-
mitrophes (SCMPVL) qui accueille 
très favorablement l’initiative des 
CDF (Commerçants de France) 
- voir ci-contre - et la Confédéra-
tion générale des Scop (CG Scop) 
visant à promouvoir le dispositif 
Scic (Société coopérative d’intérêt 
collectif ) afin de redynamiser les 
centres-villes. 

En effet, alors que le taux moyen 
de vacance en centre-ville est passé 
de 7,2% en 2012, à 9,5% en 2015 
pour atteindre près de 12% en 2018 
et que les surfaces commerciales en 
périphérie n’ont jamais été aussi 
nombreuses, les CDF et la CG 
Scop ont souhaité travailler sur un 
outil concret de redynamisation, de 
revitalisation des centres-villes et de 
réorganisation. «  Les gouvernances 
actuelles (associations de commer-
çants, unions commerciales, office 
de commerce, manager de centre-
ville) ne nous semblaient pas suffi-
santes, en raison d’une dépendance 
parfois trop importante de l’acteur 
public ou d’un manque de moyens, 

de représentativité, de dynamisme 
des structures portées par des béné-
voles  », expliquent les deux struc-
tures. Inspiré du modèle canadien 
des SDC (Sociétés de développe-
ment économique) créé Outre-At-
lantique en 1970, les Scic ont vu le 
jour en France avec la loi 2001-624 
du 17 juillet 2001. A ce jour, on 
comptabilise près de 1  000  SCIC 
qui se développent dans tous les 
secteurs d’activité avec un taux de 
croissance de 14% sur un an. Ces 
structures juridiques sont des socié-
tés commerciales privées (SA, SAS, 
SARL) dotées de principes coopéra-
tifs (une personne = une voix, avec 
la possibilité de mettre en place des 
collèges, réserves impartageables, 
possibilité de réinvestir 100% des 
bénéfices…). Répondant au plan 
gouvernemental de revitalisation 
‘Action cœur de ville’ (222 villes 
retenues en France, dont Avignon, 
Carpentras et Cavaillon) doté de 
5  milliards d’euros sur 5 ans, les 
CDF et la CG Scop ont donc sou-
haité mettre en avant cette solution.

	■  Les centres-villes  
en mouvement

«  A l’aide d’un accompagnement 
approprié, une SCIC de centre-ville 

se met en place suite à la décision et 
à l’impulsion d’un chef de file qui 
est souvent la municipalité ou l’as-
sociation des commerçants, ou les 
deux. Il doit ensuite convaincre les 
autres parties prenantes du territoire 
où la SCIC déploiera ses moyens 
d’action (arrondissement, quar-
tier, ville, communauté de com-
munes…), en vue de rassembler les 
acteurs publics (municipalité, com-
munauté de communes, région…), 
les acteurs privés (commerçants, 
artisans, professions libérales), les 
chambres consulaires, les salariés et 
les citoyens. » Il faut compter entre 
6 et 12 mois pour mettre en œuvre 
une Scic dont les actions peuvent 

être l’achat d’un local vacant pour 
y installer une nouvelle activité 
jugée nécessaire, la mise en place 
d’un groupement d’employeurs, 
la mutualisation de services et de 
moyens, négociés (assurance, maté-
riel, véhicules…), la mise en place 
d’une plateforme numérique mu-
tualisée pour les coopérateurs… 
Début 2019, Langogne en Lozère 
a été la première ville à se lancer, 
rejointe depuis par Carmaux dans 
le Tarn. Béthune, Bourges, Cognac, 
Gonesse, Mâcon, Meaux, Nemours, 
Nevers, Niort, Pau, Poissy, Roche-
fort, Saintes, Tarbes, Villeneuve-
sur-Lot, Vitry-le-François devraient 
suivre dans l’année.

Proximité
Une Société coopérative pour  
dynamiser les cœurs de ville
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«  Les Commerçants de France, forts de 
leurs 19 fédérations professionnelles de 
branches tout secteur d’activités (Marchés 
de France, maroquineries, lingeries, bura-
listes, unions commerciales…) sont l’éma-
nation du terrain, des centres-villes et de 
la proximité. Nos adhérents ont été très 
impactés, depuis ces 20  dernières années, 

par la prolifération des grandes surfaces en 
périphérie qui a affaibli les centres-villes. 
Les élus ont, parfois malheureusement, 
cédé à la pression des promoteurs et gros 
faiseurs de centres commerciaux jusqu’à ce 
qu’on se réveille et puis, enfin, avec le chan-
gement de gouvernement, un ministère 
dédié à la Revalorisation des centres-villes 
et des territoires a mis en place ‘Action cœur 
de ville’, une opération dotée de 5 milliards 
d’euros mobilisés sur 5 ans. Cette 1re étape 
a vocation à stopper la désertification des 
commerces et des habitants. »

	■ Les scic
« Les Sociétés coopératives d’intérêt collec-
tif (Scic) sont un dispositif que je suis allé 
chercher au Québec et aux Etats-Unis, 
sous forme de sociétés de développement 
commercial, situées en centre-ville et 
en lien avec des acteurs publics et privés 
promulguant une loi créant une struc-
ture officielle sur un périmètre donné. J’ai 
rapporté ce dispositif en France, il y a 3 
ans, après avoir organisé une délégation 
constituée de ministres, députés, chambres 
consulaires et d’acteurs économiques. Les 
Commerçants de France ont travaillé sur 

ce projet juridique aboutissant à la Société 
coopérative d’intérêt collectif à laquelle 
nous associons obligatoirement une plate-
forme numérique. J’ai, par amendement, 
demandé l’introduction de la Scic dans la 
loi Elan (Evolution du logement, de l’amé-
nagement et du numérique) ce que les 
députés ont voté favorablement mais qui 
est revenu, après être passé par le Sénat, 
dépossédé du mot ‘société coopérative 
d’intérêt collectif ’ et remplacé par ‘struc-
ture pouvant mettre en place des moyens 
en centre-ville’ à la demande de la sénatrice 
des Alpes-Maritimes Dominique Estrosi-
Sassonne qui ne souhaitait pas que le terme 
initial soit trop précis. » 

	■  Ministère de la Cohésion des terri-
toires

« Par contre, celui-ci a été conservé par le 
Ministère de la Cohésion des territoires 
pour le Plan ‘Action cœur de ville’. Le 
Ministère a accepté d’intégrer à ce disposi-
tif, sur ma proposition, les Sociétés coopé-
ratives d’intérêt collectif de centre-ville 
pour les 222 villes ciblées. La Scic a pour 
vocation de porter des projets. Ainsi, il 
est nécessaire que le Plan ‘Cœur de ville’ 

intègre une organisation constituée avérée 
et qui diffère grandement de ce qui existe 
avec les mairies, Départements, Régions et 
Unions commerciales avec plus ou moins 
de bonheur et de force. Les Scic redonnent 
du pouvoir aux acteurs privés économiques 
et aux indépendants : artisans, professions 
libérales, mairie, tourisme et proposent 
une plateforme numérique comme Flag 
town pour faire revenir les clients en 
centre-ville. Plus il y aura de Scic et plus 
les centres-villes renaîtront, notamment 
grâce à la plateforme numérique qui donne 
de la visibilité à tous les acteurs : artisans, 
commerçants, indépendants, professions 
libérales. »

	■ Nouvel amendement
« Nous portons un nouvel amendement à 
l’Assemblée nationale avec Dephine Batho 
(Députée des Deux-Sèvres) pour contrer 
les plateformes comme Amazon, Cdis-
count, Alibaba. Je demande à l’Etat de 
légiférer afin que ces acteurs de la vente sur 
Internet qui s’intitulent ‘dépôts’ et ne sont 
pas soumis à autorisation pour s’installer 
ni à payer la Tascom (taxe sur les surfaces 
commerciales), le soient dorénavant. » 

Françis Palombi : Président des commerçants de France

Dominique Damiano, président du SCMPVL



 L’interview - Mohed ALTRAD & 
l’Agence France Entrepreneur

Officiellement habilité à publier les annonces légales dans le département de l’Hérault
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www.acorismutuelles.fr

Plus de 20 agences en Lorraine  
et en Franche-Comté

L’ENGAGEMENT SOLIDAIRE

N’HéSITEZ PAS, APPELEZ-NOUS !
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Conseillers Acoris

pour vous informer !46
Grâce à la proximité de nos 22 agences, en Lorraine  

et en Franche-Comté, ils sont en mesure de vous suivre 

et de répondre à vos demandes tout au long de l’année.

N°1 811 • 15 MAI 2017

Journal habilité à publier les annonces judiciaires et légales pour l’ensemble de la Meurthe-et-Moselle. Abonnement annuel : 50 € • Le n° : 1,30 € • ISSN : 0755-7442 • N°CPPAP : 0620 | 86741 • www.tabletteslorraines.fr

PÔLE  
ENTREPRENEURIAL

EN MARCHE CHEZ ALEXIS
_

BÂTIMENT  
UN CLUSTER DANS LE GRAND NANCY

MARKETING SPORTIF  
L’ASNL BOOSTE SON COMMERCIAL

AMIANTE & CO  
LA SOLUTION GLOBALE

Journal bi-hebdomadaire d’information juridique et d’annonces légales Du 21 au 23 septembre 2016 • n° 75 - 1,40 €

Page 7

À quelques jours du congrès  
de l’ACE (Avocats conseil  
d’entreprise) à Ajaccio, placé sous 
le signe de l’action, Denis Raynal, 
son président, annonce la création 
d’un label qui marque l’adhésion 
de l’avocat à une charte de valeurs 
auxquelles il croit, pour l’entreprise 
et pour le droit comme vecteur 
de compétitivité.

« Nous venons de créer le label 
“ACE Compétitivité & Droit” »

DENIS RAYNAL

NOTAIRES

Publication de la 
carte des zones 
d’installation

Le barreau de 
Paris écarté des 
négociations

Pour Jérôme Capon, directeur régional 
Île-de-France Ouest chez Interfimo, 
les experts-comptables puiseront dans 
l’interprofessionnalité de véritables 
opportunités.
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L’interprofessionnalité, une opportunité 
pour les experts-comptables

AIDE JURIDICTIONNELLE
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TOURISME

L’ISÈRE VEUT ALLER 
PLUS HAUT

FOCUS   Les syndicats sont-ils encore dans le coup ?           p. 23 à 26

3 782946 301508 03650

R29463-3650-F:1,50 €

ÉCONOMIE :
Tourisme : Robin Blein met 8 M€  
sur le domaine de Buffi ères     p. 30

Maintenance industrielle :
Tchoulfi an : et maintenant
l’Afrique      p. 33

ANNONCES LÉGALES
PAGES 43 À 55

CULTURE ET LOISIRS
Avoir l’œil et partager l’art à Rives            p. 36
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ACTUALITÉS    Accessibilité : encore du chemin à parcourir          p. 7

CULTURE ET LOISIRS   

Robert Brandy : « Cézanne, c’est mon père ! »       p. 27 
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p. 23 à 26

ÉCONOMIE :
Mapea produit du plastique
à base de déchets textiles     p. 17

Un nouvel hôtel d’entreprises à 
Neulise        p. 20

ANNONCES LÉGALES
PAGES 35 À 54

LE NOUVEAU 
VISAGE
RESTAURANTS D’ENTREPRISE

DES

63e année • Prix : 1,15 €

CPPAP n° 0520 I 79612 -  ISSN 2111-336X www.picardiegazette.fr

Hebdomadaire économique et régional

Spécial Nordbat 2018

La performance dans 
le bâtiment 

Édition Somme • No 3719 - 3 avril 2018

INTERVIEW

Entretien avec le président de  
la FFB Hauts-de-France
 p. 08

La

1,20 € - N° 908 du 7 juin 2018

DÉ

Évaluation de la santé 
des seniors 
Paraître plus jeune est un signe
de bonne santé

Sécurité sanitaire
Gare au Slime

Sanofi
« Cancer & Travail : 
agissons ensemble »

É

DIGITALISATION 
DES COMMERCES
Une opportunité à saisir

�CECAP / GRAND PARIS SUD EST AVENIR 
Soirée de gala pour la remise 
des Labels « Entrepreneur RSE »

CECAP / CCI 94 /
GRAND PARIS SUD EST AVENIR
Une convention pour soutenir
les entreprises et le commerce
de proximité

ICADE
et RÉSEAU ENTREPRENDRE VAL DE MARNE

« SERVICE GAGNANT »
AU BÉNÉFICE 
DES START-UP 

ICADE
et RÉSEAU ENTREPRENDRE VAL DE MARNE

« SERVICE GAGNANT »
AU BÉNÉFICE 
DES START-UP 

07 JUILLET 2018 
N°2325- 1,50 €

Supplément spécial : les nouveaux enjeux de la commande publique
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GLACES ARTISANALES - Montboucher sur Jabron

GEMELLI, L’EXCELLENCE  
À L’ITALIENNE

COSMÉTIQUE BIO - Gigors et Lozeron

Le jardin 
enchanteur  
de Sanoflore

BÂTIMENT - TRAVAUX PUBLICS 

La Fédération 26/07 
entre dans  
une nouvelle ère

LE SAVIE Z-VOUS ?

“ “

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Association de la presse pour la transparence  
économique (APTE) avec le concours d’

Avec Actulégales.fr, vous surveillez

la publicité légale de plus de 2 millions d’entreprises et 

fonds de commerce.

Actulégales.fr,  avec votre journal
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Grand témoin
REGARDS
     SUR L'

ACTU

regards sur l'actualité  Du 12 au 18 mars 2017

LIVRE BLANC 
Une boussole pour les Seine-et-Marnais

PRÉSIDENT DE LA CPME 77

PATRICK 
RENAULT

ÉCONOMIE 
Un géant de la mode à Moissy-Cramayel
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FOCUS
Les entrepreneurs 
jouent les coachs

PETIT-DÉJEUNER
La conciliation 
au menu

CEFIM
Le centre d’affaires 
Arkéa

Fabrice Alimi : 

« NOUS NE POUVONS 
PLUS FERMER LES YEUX 
SUR LE MAL-LOGEMENT »

Vendredi 1er juin 2018 / N° 10 002

©
 R

. L
om

in
i

CO-WORKING

GRAND TÉMOIN
Ségolène Pinet, élue bâtonnier 
de Villefranche-sur-Saône
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NOTRE DOSSIER : la France qui séduit

N° 5194 SAMEDI 27 FÉVRIER 2016

LE TRAVAIL 
C'EST LE PARTAGE

NUMÉRO 6 • 19 Janvier 2018 • Prix 1,10 €

D’ALSACE ET DE LORRAINE
LES AFFICHES

Parutions
mardi et vendredi

MONITEUR DES SOUMISSIONS ET VENTES DE BOIS DE L’EST

JURIDIQUE
Les assurances de l’entreprise et du chef d’entreprise

solvod-stock-adobe.com

leJournalduPalais
L’ H E BDOM A DA IR E  R É GION A L  D ’ IN FOR M ATION  É CONOMIQU E  E T  J U RIDIQU E  –  ( 87 e a n n é e )

1,50€Du 19 au 24 septembre 2016 - N° 4516

FORUMECO BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

J OU R N A L  H A BILI T É  PA R  A R R Ê T É  P R É FEC TOR A L  A  P U BLIE R  LE S  A N NONC E S  J U DI CI A IR E S  E T  L É G A LE S  P OU R  L A  C Ô T E- D ’ OR

L’ambulatoire, terrain
médical d’innovation

L’Agence régionale de santé (ARS)
de Bourgogne Franche-Comté a décidé
de positionner la région comme un
territoire d’innovation en matière de
chirurgie ambulatoire. Cette priorité
nationale va donc se décliner selon
un plan d’action régional révélé à
Besançon le 5 septembre. La chirur-
gie ambulatoire, qui permet aux

patients opérés de demeurer très peu
de temps à l’hôpital, est un terrain
médical propice à l’émergence de nou-
velles techniques. En 2004, en France,
ce type de pratique représentait la moi-
tié des interventions chirurgicales. L’ob-
jectif est de dépasser les 60 % en 2020.

Page 9

À Dijon, une concession
qui voit large
��� Le groupe de distribution automobile
Bernard Guyot vient d’inaugurer une concession
qui regroupe les marques Renault, Dacia et Infiniti.
Page 5

L’outil du groupement
d’employeurs
��� L’Apsalc organise à Montceau-les-Mines
un colloque sur les groupements
d’employeurs. Des outils qui se révèlent de plus
en plus pertinents. Page 11

Portrait
���Sandrine Ramirez. À 40 ans, cette
employée de l’agence d’intérim Crit à Dijon
vient de publier un roman jeunesse. Page 24

��� Horlogerie, lunetterie, joaillerie... Les
entreprises franc-comtoises qui œuvrent dans le
domaine du luxe sont nombreuses et détentrices
de savoir-faire précieux. Un atout véritable pour
la nouvelle grande région. Page 3

La Franche-Comté
parie sur le luxe
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Les experts du handicap
au travail 
��� Le GIE des Ateliers de Bourgogne est le
partenaire des entreprises qui veulent se mettre
en règle avec leurs obligations en matière
d’emploi de personnes handicapées. Page 2

En décembre 2015, le
Grand Besançon accueillait
la naissance de la première
grappe autour des industries
de l’aéronautique. Compo-
sée de six entreprises fédé-
rées autour d’une tête de
pont : la société bisontine
Zodiac Aérospace (leader
mondial des équipements et
systèmes aéronautiques
montés à bord des avions
commerciaux, régionaux et
d’affaires ainsi que des héli-
coptères), celle-ci vise à amé-
liorer les performances
industrielles et l'efficacité
opérationnelle des sous-trai-
tants de la filière, tant au
niveau de la qualité que des
délais de livraison. Un impé-
ratif d’adaptation du secteur
aux futures augmentations de
cadences prévues par les
grands groupes de l'aéronau-
tique qui risque sinon de délo-
caliser leur production à l'é-
tranger. Cette grappe connait
aujourd’hui une nouvelle
phase d’expansion avec
notamment l’intégration d’en-
treprises bourguignonnes. 

Page 6 

La filière aéronautique
comtoise s’organise

JD
P

Zodiac Aérospace Besançon est tête de pont de la prmière grappe aéronautique de Franche-Comté.
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Livres en Vignes, notre rentrée littéraire. Page 23
7 pages d’annonces légales

Lire les pages 13 à 19

BILAN EXCEPTIONNEL DU TRAFIC DE PORTS DE LILLE EN 2017

Devenir un hub 
européen

Edition du Nord • No 8873 - 9 mars 2018

Hebdomadaire économique et régional

63e année • Prix : 1,50 €

Officiellement désigné pour la publication des Annonces légales et judiciaires  
des départements du Nord et du Pas-de-Calais. CPPAP n° 0519 I 84778 ISSN 1165-0796

COMMUNIQUER  
dans LA GAZETTE c’est  

la GARANTIE D’ÊTRE VU par  

la plus FORTE audience de  

cadres et dirigeants d’entreprises  

de la région.

CONTACT
Laurent MONTOIS

06 22 60 75 80

AutoPromo_1/16.indd   1 27/09/2017   16:28

www.batimentsindustriels.fr      -      Tel. 03 21 60 00 70

Complexes industriels  Plateformes logistiques  Surfaces commerciales  Bâtiments pour PME                Bureaux

    40 ANS 
EN FRANCE 

ET MAINTENANT A BAPAUME

N° 1 
DE LA CONSTRUCTION 

EN BELGIQUE

+
DE

La Gazette.indd   1 26/02/2018   11:57:55

© 
Po

rt
s 

de
 L

ill
e

@
 F

. D
.

©
O.

 R
ÉA

L

CHÂTEAU-ARNOUX-
SAINT-AUBAN 
SE RECONSTRUIT

RDV AVEC
Roland Paul
de GSE

ENTREPRENDRE 
Atemi et la rue  
de la République

N°1237 
Mercredi 6 juin 2018
0,90 EUROS / ABONNEMENT : 20 EUROS
T P B M - S E M A I N E  P R O V E N C E

27 - 28 avril 2018
96e année

N° 4914
Prix : 1,20 €

Abonnement : 50 € TTC

1, rue La Chalotais
B.P. 80338

35103 Rennes Cédex 3
Métro République
Tél. 02 99 79 39 09
Fax 02 99 79 14 60
contact@7jours.fr

Spécial CHATEAUGIRON

Agencement de magasinent de magasinemcAgen ent de magasin

Centre Commercial Grand Quartier
Route Saint-Malo, 35760 Saint-Grégoire    02 99 67 34 41
www.mongrandquartier.com/enseigne/petit-quartier-gourmand 

ZA La Croix Rouge - BRÉCÉ - Tél. 02 99 37 56 97

  
  JUDICIAIRES GIRONDINS

VENDREDI 1ER NOVEMBRE 2019 - 1,50 €

N 6658-6659

BORDEAUX  
     CHEZ MOI !

 PHILIPPE 
     ETCHEBEST

C'EST

NODI
L'immobilier  
version Mulliez

COMMISSAIRES  
AUX COMPTES 
S'emparer des  
nouvelles opportunités
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HEBDOMADAIRE D’INFORMATIONS ÉCONOMIQUES DU SUD-OUEST

MERCREDI 4 AVRIL 2018 - N° 2290 - 1,30 €

108 rue Fondaudège - CS 71900 - 33081 Bordeaux cedex
Tél. 05 56 81 17 32 - Fax 05 56 52 05 49 - annonces-legales@vie-economique.com 
Rédaction : contact@vie-economique.com

JOURNAL HABILITÉ À RECEVOIR LES ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES SUR 
LES DÉPARTEMENTS DE GIRONDE, LOT-ET-GARONNE, LANDES ET DORDOGNE.

ISSN 1157 - 5387

NOUVELLES AMBITIONS

SALON NAUTIQUE 
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+ de 750 000    lecteurs/semaine
27  
titres

www.reso-hebdo-eco.com

LA PRESSE D’INFORMATION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE S’ORGANISE 
L’ÉCHO DU MARDI EST PARTIE PRENANTE

L’ÉCONOMIE POUR
COMPRENDRE SA RÉGION
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l’écho du mardi n°3904 du 3 mars 2020 Culture

www.capitolestudios.com
Z.I. de St Tronquet - Avignon Nord - Le Pontet

 CINÉ PITCHOUN
6 FILMS INÉDITS : 
Bayala, Mon Ninja et moi, 
La fameuse invasion des 
ours en Sicile, L’Odyssée de 
Choum, Spycies, Pinocchio 
Samedi 21 mars à partir de 9h30

MON COUSIN

Jeudi 19 mars à 20h30 

En présence de 
Vincent LINDON 
et François 
DAMIENS

ET TOUJOURS 
À L’AFFICHE…

• BIRDS OF PREY
• DUCOBU 3
• LE PRINCE OUBLIÉ
• GENTLEMEN
• THE BOY 2
•  LE VOYAGE DU 

DR DOLITTLE
• MINE DE RIEN
• 10 JOURS SANS MAMAN
• LUCKY

SPÉCIAL CÉSARS 2020
LA BELLE ÉPOQUE Jeu-ven-lun-mar 
à 14h00 - 16h45 +sam-dim à 10h30
LES MISÉRABLES Tous les jours à 
17h30 +jeu-ven-lun-mar à 13h10 
+sam-dim à 10h30
PORTRAIT DE LA JEUNE FILLE EN 
FEU Jeu-ven-lun-mar à 13h45 - 16h45 
+sam-dim à 11h00

 CINÉ LIVE
CHANTAL LADESOU 
Vendredi 20 mars à 19h45 
et Dimanche 22 mars à 16h30 

EN DIFFÉRÉ DU PALAIS 
DES SPORTS DE PARIS

INVISIBLE MAN
Tous les jours à 13h45 - 16h30 - 19h15
22h00

BAD BOYS FOR LIFE
Tous les jours à 22h10

 CINÉ LIVE
PATRICK SEBASTIEN : INTIME 
Vendredi 13 mars à 20h30 

EN DIRECT DU CASINO 
BARRIÈRE DE LILLES

 NOUVEAUTÉ
EN AVANT 
Tous les jours à 13h15 - 15h30 - 17h40
19h50 - 22h05
+sam-dim à 10h30

En 3D sam-dim à 11h00 

SONIC
Tous les jours à 13h15 - 15h20 - 17h30
+sam-dim à 10h30

 CINÉ LIVE
LE CONDOR 
Dimanche 15 mars à 14h30 et 18h00 

EN LIVE SUR SCÈNE

 NOUVEAUTÉ
DE GAULLE 
Tous les jours à 14h00 - 16h54 - 19h30
22h00 +sam-dim à 11h00

L’APPEL DE LA FORÊT
Tous les jours à 13h15 - 15h20 - 17h35
19h45 - 22h15
+sam-dim à 10h45

 NOUVEAUTÉ
PAPI SITTER 
Tous les jours à 13h15 - 15h20 - 17h35
19h45 - 22h10 +sam-dim à 10h30

LE CAS RICHARD JEWELL
Tous les jours à 13h45 - 16h30 - 19h15
22h00 +sam-dim à 10h45

Semaine du 4 au 10 mars 2020

AVERTISSEMENT

AVERTISSEMENT

 NOUVEAUTÉ L’APPEL DE LA FORÊT

 NOUVEAUTÉ CINÉ LIVE  NOUVEAUTÉ

Virginie, Erik et Aristide, trois flics parisiens, se voient obligés 
d’accepter une mission inhabituelle : reconduire un étranger à la 
frontière. Sur le chemin de l’aéroport, Virginie comprend que leur 

prisonnier risque la mort s’il rentre dans son pays. Face à cet insoutenable cas 
de conscience, elle cherche à convaincre ses collègues de le laisser s’échap-
per. « Je ne suis pas domesticable. J’entends le vent souffler et j’avance. » 
« L’odeur de mort, on a beau se savonner, ça ne part pas.  » « Quand je 
rentre le soir je compte jusqu’à 60, comme ça je ne fais pas rentrer toute 
cette merde chez moi. » « Un gars doit être présenté à l’avion dans 3h, c’est 
nous qui faisons la reconduite frontière. » « Ils vont le butter à son retour. » 
« Comment on fait la différence entre un réfugié et un terroriste ?» « Ca ne 
te fait rien d’envoyer un homme à la mort ?»
‘Police’. Un long métrage réalisé par Anne Fontaine avec Virginie Efira, Omar 
Sy, Grégory Gadebois, Payman Moaadi. Genre : drame, thriller. En salle dès 
mercredi 4 mars. Capitole studios. Centre commercial Le Pontet Avignon-nord. 
www.capitolestudios.com

Cinéma
Penser à la marge

‘Ginette et Marcel’ est 
devenu ‘l’Épicerie de 
Ginette’. Le concept n’a 

pas changé et on y va toujours pour 
manger des tartines à l’ancienne dans 
le décor  vintage d’un bistrot fran-
çais des années 1940/50. La déco 
est travaillée dans le détail du sol au 
plafond, du comptoir aux réclames 
d’époque qui figurent sur les murs. 
Aux beaux jours, on privilégie la 
terrasse sous les platanes près de la 
fontaine des Corps-Saints. La carte 
fait donc l’éloge de la tartine  : les 
grandes tranches de pain épaisses 
et légèrement dorées accueillent des garnitures généreuses et goûteuses, 
froides ou chaudes selon la saison : chèvre frais et thym ; anchois mariné, 
tomate et ail  ; Brie de Meaux, noix et miel d’acacia  ; Fourme d’Ambert 
et pruneaux  ; 3 fromages et poire... avec une petite salade, c’est parfait. 
En attendant sa tartine, on partage une planchette de charcuterie ou de 
fromage. En dessert, verrines, gâteaux ou tartes vous font de l’oeil. L’après-
midi, on s’y retrouve pour boire un bol de la chicorée Leroux ou un thé 
‘Mariages Frères’. Les formules à emporter se commandent au comptoir ou 
via Deliveroo.fr. L’Épicerie de Ginette essaime son concept et ses tartines 
à travers l’Hexagone à Lyon, Rennes et Nantes. Ouvert tous les jours à 
partir de 11h et le soir jusqu´à 23h30. Vin au verre. Tartines de 4,60€ à 
9,90€. Bol de salade : 2,50€. Soupe du marché : 4,50€ ; Planchettes 6,10€. 
Desserts à partir de 2,50€.
L’Epicerie de Ginette, tartinerie. 25, place des Corps-Saints. Avignon. 04 90 
85 58 70.

Les adresses du Petit futé
L’épicerie de Ginette



l’écho du mardi n°3904 du 3 mars 2020 Culture
  17

L’autre scène de Vedène
Les petites noces

 MONTEUX 
Expo Feu
Photographes amateurs et 
professionnels ont immorta-
lisé le Feu de Monteux 2019 
‘Tu seras un homme, mon 
fils’. Certains ont participé au 
concours photo organisé par 
la commune. Venez découvrir 
30  photographies sélection-
nées lors de l’exposition orga-
nisée par Soif de Culture. Sur 
place, vous pourrez voter pour 
vos trois photos coup de cœur.
Vendredi 6 mars 18h. 
Vernissage à 19h. Samedi 7. 
De 10h à 12h30 et de 14h à 
17h. Entrée libre. Chapelle 
des Pénitents noirs. 
Monteux. 04 90 66 97 48.

 COUSTELLET 
Concerts
Miët c’est la bassiste Suzy 
LeVoid qui se démarque par 
son jeu de basse aux sons de 
musique brute, sincère, à fleur 
de peau. La soirée continue 
avec ‘Bandit Bandit’, duo 
chic et choc, au rock obscur 
et sauvage. En anglais ou en 
français, mélodies lancinantes 
ou rock brutal,  les voix de ces 
deux-là s’accordent en parfaite 
harmonie. 
Samedi 7 mars. Petite 
restauration dès 19h30. 
Concert 21h. 5 à 14€. 
La Gare. 105, quai des 
Entreprises. Coustellet.  
04 90 76 84 38.  
www.aveclagare.org

 AVIGNON 
Asia Bibi
Dernière mise en scène de 
Gérard Gélas sur une écriture 
de Mouloud Belaïdi, l’histoire 
de la pakistanaise chrétienne 
Asia Bibi, force le respect. 
Pauline Dumas campe cette 
femme exceptionnelle arrêtée 
pour blasphème et emprison-
née pendant 8 ans avant d’être 
extradée au Canada. 
Du Jeudi 5 au dimanche 
15 mars. Jeudi à 19h. 
Vendredi et samedi. 20h. 
Dimanche 16h. 5 à 25€. 
Théâtre du Chêne noir. 
8 bis, rue Sainte-Catherine. 
Avignon. 04 90 86 74 87. 
www.chenenoir.fr

 MORNAS 
Bérénice
La compagnie Les Tréteaux 
de France de Robin Renucci 
présente une émouvante Béré-
nice. Titus aime Bérénice. Béré-
nice aime Titus… mais c’est 
un amour impossible car Titus 
a choisi une autre destinée. 
La sobriété du décor permet 
d’être au cœur du drame et 
d’entendre l’incandescence du 
Verbe. Les 7 comédiens jouent 
une comédie des sentiments 
dans un espace quasi frontal 
avec les spectateurs.
Samedi 7 mars. 20h30.  
12 à 20€. Salle des fêtes. 
Mornas. 06 74 49 21 63. 
cddv-vaucluse.com

 MORIÈRES-LES-AVIGNON 
Récit d’un nageur
Maxime Taffanel, seul en 
scène, témoigne de son 
histoire d’adolescent épris de 
natation. Il est Larie, qui rêve 
d’être un grand champion. 
On suit ses joies et ses doutes, 
ses entraînements exténuants 
et ses compétitions éprou-
vantes. Ce ‘Cent mètres papil-
lon’ devient un nouvel espace 
d’expression. 
Samedi 7 mars. 10€. 20h30. 
Les Nomades de la Garance 
de Cavaillon. Espace 
culturel Folard. 709, rue 
de Folard. Morières-les-
Avignon. 04 90 78 64 60. 
www.lagarance.com
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Le Théâtre des Champs-
Elysées poursuit son cycle 
d’opéras participatifs desti-

né au jeune public avec sa nouvelle 
production, ‘Les Petites Noces’, 
adaptée d’après le chef d’œuvre 
de Mozart / Da Ponte, Les Noces 
de Figaro. L’intrigue met en scène 
le carré amoureux incarné par 
Figaro, Suzanne, le Comte et la 
Comtesse, et le cortège de convoi-
tises, séductions, trahisons et ven-
geances qui découlent de leurs 
relations. Cependant, le véritable 
moteur de l’action, celui qui vient 
perturber tous les plans, est Ché-
rubin, incarnation de l’adolescent 
lancé à la conquête du désir. Il ser-
vira ainsi de guide pour suivre et 
vivre les péripéties de cette ‘folle 
journée’. Tantôt spectateur, tan-
tôt acteur, il invitera le public à 
pénétrer au cœur même de l’his-
toire pour mieux accompagner les 
différents personnages dans leurs 
aventures.

n Opéra participatif
Un opéra participatif est un spec-
tacle qui permet de faire découvrir 

les codes de l’opéra grâce à une 
participation active du public. Le 
spectateur chante depuis la salle et 
se projette ainsi dans l’histoire. Il 
y a ici 6 interventions du public 
pendant la représentation. Pour 
chaque passage interprété par le 
public, le chef de chant se retourne 
vers la salle pour faire chanter les 
spectateurs.

n Un rôle à jouer pour le public
Voici quelques-uns des conseils 
donnés aux enseignants pour ac-
compagner leurs élèves. Lire l’his-
toire des Petites Noces. Ecouter 
en téléchargeant les extraits sur 
le site internet de l’opéra (opera-
grandavignon.fr). Apprendre les 
chants en suivant les indications 
de Jeanne Dambreville, chef de 
chant. Répéter avec les élèves. Etre 
prêt le jour J ! 

n A l’origine
Les Noces de Figaro empruntent 
beaucoup à la vie de Beaumar-
chais qui a notamment écrit : 
‘Le Roman de la famille Alma-
viva’ avec ‘Le Barbier de Séville’ 

(1775), ‘Le Mariage de Figaro’ 
(1784) et ‘La Mère coupable’ 
(1792). La vie de Beaumarchais 
fut foisonnante et fascinante… 
Né en 1732 à Paris, il est tout 
d’abord artisan horloger, puis 
côtoie à la Cour le monde de la 
finance, se lance dans des spé-
culations commerciales, devient 
agent secret pour le compte de 

Louis XV, puis de Louis XVI, tra-
fiquant d’armes et éditeur de Vol-
taire. Des accents contestataires 
et révolutionnaires émanent de 
son œuvre (satire politique des 
privilèges de la noblesse et de 
l’aristocratie, critique de la jus-
tice et dénonciation de la condi-
tion féminine). Il fait de Figaro, 
personnage principal de la pièce, 

un valet, mais surtout un penseur 
libre et impertinent. M.H.
Les Petites Noces d’après les Noces 
de Figaro de Mozart. 4 représenta-
tions scolaires les jeudi 12 et ven-
dredi 13 mars à 9h30 et à 14h30. 
Une représentation tout public. 
Samedi 14 mars à 16h. Durée 
1h15 sans entracte. Opéra chanté 
en français.
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Le château de la Barben
20 M€ pour le patrimoine

Vianney d’Alançon a acquis, 
en décembre dernier, le 
château de la Barben (13). 

Près de 20 M€ de fonds privés y 
seront investis avec l’aide d’associés 
comme Benoît Habert, Vincent 
Montagne, la famille Deniau et les 
banques locales. Le projet, qui sera 
dévoilé en avril prochain, évoque la 
valorisation de la Provence à travers 
ses hommes et son histoire, la ‘mise 
en tourisme’ du lieu avec la réno-
vation du château et de parties de 
l’édifice très endommagées voire 
en péril, comme notamment des 
fresques de Marius Granet (1775-
1849, conservateur au musée du 
Louvre et au château de Versailles, 
peintre, aquarelliste, historien) le 
tout associé à des projets agricoles, 
de préservation et le développement 
des espèces florales et animales 
accueillies sur 400 hectares du 
domaine pour une ouverture prévue 
1er semestre 2021.

 ■ 150 emplois directs
Vianney d’Alançon, patron de la 
bijouterie Laudate (3 magasins à 

Paris, Versailles, Lyon et sur Inter-
net, 3 M€ de chiffre d’affaires et 
20  salariés en 2019), assure créer 
150 emplois directs avec trois objec-
tifs  : mettre en œuvre un plan de 
sauvetage de ce monument millé-
naire ; œuvrer à la préservation du 
patrimoine naturel du site et créer 
des spectacles historiques d’enver-
gure pour raconter la Provence, ses 
racines, son histoire et ses grands 
hommes et femmes. 

 ■ Antériorité
L’entrepreneur a déjà acquis 
la forteresse de Saint-Vidal en 
Auvergne qui déroule son histoire 
au gré de fresques théâtrales histo-
riques telles que ‘La mémoire 
d’un peuple’, ‘la forteresse impre-
nable’ et des Jardins à thèmes qui 
ont séduit, l’été dernier, plus de 
30 000 visiteurs. Il y est aussi ques-
tion d’y créer une brasserie artisa-
nale historique et de s’adonner à la 
permaculture (qui vise à créer des 
écosystèmes, créer un sol vivant 
avec une vie microbienne et densi-
fier les cultures).

 ■ Des idées ?
Vianney d’Alançon est ouvert à 
toutes les suggestions dès lors que 
celles-ci favorisent l’histoire authen-
tique du lieu, de la culture proven-
çale et tracent un cheminement 
intellectuel, ludique et pertinent 
en adéquation avec le château, son 
environnement et ce qu’habitants 
et touristes souhaitent vivre tout au 
long de l’année et lors des pics de 
fréquentation touristique. En outre, 
le jeune entrepreneur insiste sur le 
fait de travailler avec les acteurs du 
tissu économique, social et culturel 
local. Il invite les porteurs d’idées et 
de projets à le contacter via le cour-
riel : communication@chateaudela-
barben.fr

 ■ Castrum de Barbento
Plus ancien château de Provence, le 
‘Castrum de Barbento’ est mention-
né pour la 1re fois en 1064, dans 
le cartulaire de l’abbaye de Saint-
Victor de Marseille. Château fort 
conçu pour la défense, il est bâti 
sur un énorme rocher qui le rend 
imprenable. Le roi René, comte 
de Provence, duc d’Anjou, roi 
de Naples et de Sicile en devint 
propriétaire en 1439. Le bon roi, 
homme des arts et des lettres, le 
céda en 1474 à la puissante famille 
provençale des Marquis de Forbin, 
qui en fera son fief durant 5 siècles. 
Le dernier Marquis de Forbin-
La Barben, vendit le château à la 
famille Pons en 1963 qui le céda, à 
son tour, en 2020 après avoir créé, à 
100 mètres de l’édifice, le plus beau 
zoo de Provence.
«  Le château, assure son nouveau 
propriétaire, continuera d’être 
un lieu romanesque, reconstruit, 
aménagé et décoré avec raffinement 
au siècle des Lumières, et sera le 
lieu de rencontre de grands person-
nages de l’histoire de France et de 
Provence ». 
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PUSH XP
SASU au capital de 1.000 €

Siège : APPARTEMENT 301 ETAGE
2 6 RUE DU COLLEGE DE LA

CROIX
84000 AVIGNON

840572952 RCS de AVIGNON

Par décision de l'associé unique du
02/01/2020, il a été décidé de transférer
le siège social à compter du 02/02/2020
au 2 RUE GENERAL LECLERC 84000
AVIGNON. Mention au RCS de AVI-
GNON.

3904001

SCI DES SOEURS
Société civile immobilière

au capital de 61.000 €
siège social : CHEMIN DE LA

CALAMANDE
84600 GRILLON

488 865 817 RCS AVIGNON

Par décision de l'Assemblée Générale
Ordinaire du 15/01/2020, il a été décidé
de nommer M. GLAIZAL Jean-Jacques
demeurant 87 Avenue de Chabeuil
26000 VALENCE en qualité de nouveau
co-gérant, à compter du 15/01/2020.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

3904002

Aux termes d'une décision en date du
28/06/2019, l'associée unique de la
société MV CREATIONS, SAS au capital
de 20 000 €, Siège social : 361 Chemin
de la Pinède 84450 ST SATURNIN LES
AVIGNON, RCS AVIGNON 798 812 061,
statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion de la Société POUR AVIS Le
Président

3904003

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à AVIGNON en date du
04/02/2020, il a été constitué une
société à responsabilité limitée pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LP2M - Siège social :
115 RUE DU MOURELET, Z.I.DE COUR-
TINE, AVIGNON (Vaucluse) - Objet : tra-
vaux de conseil, études, assistance
administrative pour tous types de socié-
tés et entreprises - Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés -
Capital : 1 000 euros - Gérance : Mme
Lydie MONTES et  M. Philippe MONTES
demeurant ensemble 1238 Chemin du
Plan, ROQUEMAURE (Gard) -
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de AVIGNON

Pour avis, Le gérant
3904006

Etude de Maîtres Pascal
DAYRE

et Fabien DURET,
Notaires Associés

à BOLLENE (Vaucluse),
468, Avenue Marius Coulon

Suivant acte reçu par Me Pascal
DAYRE, Notaire à BOLLENE, 468,
Avenue Marius Coulon, le 23.12.2019,
contenant donation-partage de parts de
la société civil immobilière « SCI LES
TROIS COLOMBES », immatriculé au
RCS de AVIGNON sous le numéro 421
019 050. Siège social à : Les Frémigières
84840 LAPALUD. Au capital 213.428,62
euros

Il a été décidé de nommer co-gérante
Madame Virginie RIBOT demeurant 1
Montée du Bonbonnier 30133 LES
ANGLES. Monsieur Pierre RIBOT est
maintenu dans sa fonction de gérant.

Pour avis
Le notaire.
3904009

LES VOLETS DU
SUD

SARL au capital de 1.000 €
82 rue Edmond Rostand

84270 Vedène
853759470 RCS Avignon

Aux termes de l'AGE en date du
17/02/2020, les associés ont décidé de
modifier la dénomination sociale et
d'adopter à compter du 01/03/2020 la
dénomination : SUD EXPERTS VOLETS
Mention sera portée au Registre du com-
merce et des sociétés de Avignon

3904014

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à AVIGNON du 24 février 2020, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : 

Forme : Société civile de moyens
Dénomination : JUS PERSONAE
Siège : Zone Industrielle de Courtine –

915 Rue Sainte Geneviève – 84000 AVI-
GNON

Objet : mise en commun des moyens
utiles à l’exercice de la profession d’avo-
cat de ses membres

Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés 

Capital : 300 € constitués uniquement
d'apports en numéraire 

Gérance : Pierre-François GIUDICELLI
et Sonia GHERZOULI domiciliés Zone
Industrielle de Courtine - 915 Rue Sainte
Geneviève - 84000 AVIGNON

Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour ces-
sions entre associés - agrément requis à
la majorité des 2/3 des parts présentes
ou représentées à l’assemblée 

Immatriculation : Registre du com-
merce et des sociétés d’AVIGNON

Pour avis, La Gérance
3904015

Par acte SSP du 18/02/2020 il a été
constitué une SCI dénommée :

SCI KAZARYAN
Siège social : 1790 route roquemaure

84100 ORANGE
Capital : 1.000 €
Objet : Acquisition et location de biens

immobiliers
Gérant : M. KAZARYAN Andranik 2067

Route CAVAILLON 13750 PLAN D
ORGON

Cession des parts sociales : Avec
agrément

Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS de AVIGNON

3904036

PAKI
SCI au capital de 2 €

Siège : RESIDENCE DU PARC
LACASSAGNE

1 RUE CADETS DE LA FRANCE
LIBRE

69003 LYON
849526207 RCS de LYON

Par décision de l'AGE du 22/02/2020,
il a été décidé de transférer le siège
social à compter du 01/03/2020 au 81 A
Chemin de rolery 84170 MONTEUX.
Gérant : M. SCHWARTZ Patrick 1 RUE
CADETS DE LA FRANCE LIBRE 69003
LYON Objet : L'acquisition et/ou gestion
civile de logements en vue de location
non meublée et accessoirement meublée
et/ou l'occupation à titre gratuit pour un
usage propre Durée: 99 ans Radiation au
RCS de LYON et ré-immatriculation au
RCS de AVIGNON.

3904039

SAS DOMAINE
SAINT JACQUES

SAS au capital de 70 000 €
Siège social : 1080 chemin du

Devencet 84570 BLAUVAC
808 634 737 RCS d' AVIGNON

En date du 15/12/2019 l'AGE a
nommé président : Mme Estelle Saint
Bris, 43 rue de Varenne 75007 PARIS et
Directeur général : Mme Agnès
Lencquesaing, 9 rue Edmond Valentin
75007 PARIS.

3904040

MEGAPT 1
Société Civile Immobilière

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 1303 route des

Vignères 84250 LE THOR
522 884 170 RCS AVIGNON

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de 1303 route
des Vignères, LE THOR (Vaucluse), à ZA
LA CIGALIERE, 210 avenue de la
Cigalière 84250 LE THOR.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3904045

MEGAPT 2
Société Civile Immobilière

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 1303 route des

Vignères 84250 LE THOR
522 903 046 RCS AVIGNON

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de 1303 route
des Vignères, LE THOR (Vaucluse), à ZA
LA CIGALIERE, 210 avenue de la
Cigalière 84250 LE THOR.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3904047

MEGAR
Société Civile Immobilière

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 1303 route des

Vignères 84250 LE THOR
522 881 697 RCS AVIGNON

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de 1303 route
des Vignères, LE THOR (Vaucluse), à ZA
LA CIGALIERE, 210 avenue de la
Cigalière 84250 LE THOR.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3904048

Aux termes d’un acte sous signature
privé en date à MODENE du 26/02/2020,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Forme :
Société par actions simplifiés.
Dénomination : INSIGHT AM. Siège :
239 Route de St Pierre Le Village 84330
MODENE. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés. Capital : 5 000
euros. Objet : La réalisation d’études et
d’analyses de marchés et la délivrance
de prestations de conseils dans les
domaines de la gestion d’actifs et la dis-
tribution de produits financiers, la prise
de participations dans d’autres struc-
tures. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses
actions au deuxième jour ouvré avant la
décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dis-
pose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions. Transmission des
actions : La cession des actions de l’as-
socié unique est libre. Agrément : Les
cessions d’actions, à l’exception des
cessions aux associés, sont soumises à
l’agrément de la collectivité des asso-
ciés. Président : Monsieur Pascal KOE-
NIG, 239 Route de St Pierre, Le Village
84330 MODENE. La société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés d’Avignon.

Pour avis, le Président
3904066

OLIFRA
SCI au capital de 200 €

Siège social : 15 cours Gambetta
84300 Cavaillon

534 532 007 RCS d' Avignon

L'AGE du 10/02/2020 a décidé de
transférer le siège social de la société 51
Avenue Gabriel Péri, 84300 Cavaillon, à
compter du 10/02/2020.

Mention au RCS d' Avignon
3904067

PLMC AVOCATS
658 rue Maurice Schumann

30000 NIMES
Tel 04 66 04 94 40

mail 242@plmc-avocats.com

Par acte SSP en date du 25/02/2020 il
a été constitué une SAS aux caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : PRIMAO
Objet social : Achat vente et location

en meublé ou non meublé -
Evènementiel, la mise en place de spec-
tacles - créations d’evènements en tous
genres - gestion de théâtres

Capital : 1000 €
Siège social : 5 rue Racine 84000 AVI-

GNON
Durée : 99 ans
Président : Mr Gianmarco COSEN-

TINO - 27/11/1969 à Milan - nationalité
française - 127 allée des Castors - 84320
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE

Directeur général : Mme Alexendra
ROCHE UGHETTO - 09/03/1988 à
Avignon - nationalité française - 60 rue
Notre Dame des Champs 84210 SAINT
DIDIER

Admission aux assemblées : Tout
actionnaire peut participer aux assem-
blées que que soit le nombre des ses
actions, chaque action donnant droit à
une voix

Clause d’agrément : Cession libre
entre les associés, ainsi qu’à leurs
conjoints, ascendants ou descendants.
Cession soumise cependant à agrément
dans les autres cas.

Immatriculation : RCS d’AVIGNON
3904068

SCI A2G
Au capital de 100 euros

6 Avenue Goutarel
84130 LE PONTET

523 312 072 RCS Avignon

Aux termes d’un ASSP du 29/06/2017
Mme Anne ALLEN-GOUMET et M.
Arnaud GOUMET ont cédé la totalité de
leurs 100 parts sociales composant le
capital social de la société à M. Serge
SEKINGER.

Suivant l’AGE du 10/07/2019 et suite à
cette cession de part M. Serge SEKIN-
GER demeurant 47 Impasse Vélat des
Comminques 30980 LANGLADE a été
nommé gérant pour une durée indétermi-
née en remplacement de Mme Anne
ALLEN-GOUMET.

Il a également été décidé la modifica-
tion de la dénomination sociale qui
devient : SALOMON

Les statuts ont été mis à jour en
conséquence. Dépôt légal au greffe du
Tribunal de Commerce d’Avignon

Pour avis 
3904070

Suivant ASSP du29/11/2019 il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques  suivantes :  FORME :
EURL. DENOMINATION : OJ SERVICE
AGRICOLE. SIEGE : 9 Rue Blaise Pascal
Bat J9 84100 ORANGE. OBJET :
Activités de soutien aux cultures.
DUREE : 99 ans. CAPITAL : 1 000 €.
GERANT : M. Jaouad Ouled Si Moh
demeurant au siege social.
Immatriculation au RCS d’Avignon

3904071

KAIROS EFFICIENCE Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 2 000
euros Siège social : 143 route de
Fontaine de Vaucluse 84800 L'ISLE SUR
LA SORGUE AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à L'ISLE SUR LA SORGUE
du 26 février 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes Forme sociale : Société à res-
ponsabilité limitée Dénomination
sociale : KAIROS EFFICIENCE Siège
social : 143 route de Fontaine de
Vaucluse, 84800 L'ISLE SUR LA
SORGUE Objet social : Conception de
systèmes automatisés : achat de
machines industrielles, réalisation des
paramétrages d'automatisation et
revente des machines Maintenance de
systèmes automatisés Conseil en auto-
matisation et organisation industrielle
Achat revente de toutes machines indus-
trielles ou autres Durée de la Société : 99
ans à compter de la date de l'immatricu-
lation de la Société au Registre du com-
merce et des sociétés Capital social :
2000 euros Gérance : Monsieur Joël
KAUTZMANN, demeurant 143 route de
Fontaine de Vaucluse, a été nommé
gérant Immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés
d'Avignon Pour avis La Gérance

3904072

www.echodumardi.com
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l’écho du mardi n°3904 du 03 mars 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

DAP
Société Civile Immobilière

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 1303 route des

Vignères 84250 LE THOR
491 385 910 RCS AVIGNON

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de 1303 route
des Vignères, LE THOR (Vaucluse), à ZA
LA CIGALIERE, 210 avenue de la
Cigalière 84250 LE THOR.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3904043

DAP BOX
Société Civile Immobilière

au capital de 1 000.00 €
Siège social : 1303 Route des

Vignères 84250 Le Thor
RCS Avignon 508 037 645

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de 1303 route
des Vignères, LE THOR (Vaucluse), à ZA
LA CIGALIERE, 210 avenue de la
Cigalière 84250 LE THOR.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de AVIGNON.

3904046

SCI CRET DU LAIT
Société Civile

au capital de 2 002 000,00 €
Siège social : route de La Côte

2000 Le Crêt du Lait
74120 MEGEVE

488 754 029 RCS ANNECY

D'un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juillet
2019, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 01/07/2019, de route de La
Côte 2000 Le Crêt du Lait, MEGEVE
(Haute Savoie), à 210 Avenue de la
Cigalière 84250 Le Thor.

En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.

Gérant : Mr André PRZEDBORSKI, 2
Avenue des Citronniers 98000 Monaco.

La société sera immatriculée au R.C.S.
de AVIGNON.

3904063

GERANCE

FIN DE LOCATION-GÉRANCE La loca-
tion-gérance consentie par Madame
Hélène DAMPEINE, demeurant quartier
les Fours, route d'Apt 84800 LAGNES, à
la société Le Mas de Curebourg,
société à responsabilité limitée au capital
de 8 000 euros, dont le siège social est
situé quartier les Fours, route d'Apt,
84800 L'ISLE SUR LA SORGUE, imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés d'Avignon sous le nº 429 950
108, suivant acte sous seing privé en
date à Lagnes du 22 février 2000, enre-
gistré à Cavaillon le 3 mars 2000, borde-
reau nº 163/13 n° 89, du fonds de com-
merce de brocante, antiquités, vente
d'articles de décoration, ébénisterie,
situé à quartier les Fours, route d'Apt,
84800 LAGNES connu sous le nom de
"DAMPEINE Hélène", A pris fin le 31
décembre 2019 par résiliation amiable
Pour unique avis Le Mas de Curebourg,
locataire-gérant.

3904064

FONDS DE COMMERCE

Dans l’annonce parue dans notre édi-
tion du 04/02/2020 relative à la cession
de fonds de commerce entre Mme
ARGAUD et la SARL LE MISTRAL il y
avait lieu de préciser que la location-
gérance donnée par Mme Yvonne
ARGAUD à Mme Catherine DELDON a
été résiliée avant la cession.

Pour avis
3904049

Etude de Maîtres Ludovic
GOSSEIN et Clémentine

PAGES Notaires Associés à
APT (Vaucluse)

471, Ave Philippe de Girard

Suivant acte reçu par Maître
Clémentine PAGES, Notaire Associé de
la Société Civile Professionnelle «
Ludovic GOSSEIN et Clémentine PAGES
» titulaire d’un Office Notarial à 84400
APT , le 13 février 2020, enregistré au
SPFE de AVIGNON 1, le 24 février 2020,
référence 8404P01 2020 N 00346, a été
cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée BOULANGE-
RIE LAENCINA, Entreprise uniperson-
nelle à responsabilité limitée au capital
de 4000 €, dont le siège est à VIENS
(84750), Allée des Platanes, identifiée au
SIREN sous le numéro 478 464 423 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de AVIGNON.

A : La Société dénommée LE FOUR-
NIL DE VIENS, Société à responsabilité
limitée au capital de 4000 €, dont le siège
est à VIENS (84750), Allée des Platanes,
identifiée au SIREN sous le numéro
880.092.531 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de AVI-
GNON.

Désignation du fonds : un fonds de
commerce de "boulangerie, pâtisserie,
glace, biscuiterie ainsi que divers ali-
ments salés, sucrés" sis à VIENS
(84750), Allée des Platanes , lui apparte-
nant, connu sous le nom commercial
"Boulangerie Laencina", et pour lequel il
est immatriculé au registre du commerce
et des sociétés de AVIGNON (84000),
sous le numéro 478.464.423.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a eu lieu le 1er
février 2020.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de QUATRE-
VINGT MILLE EUROS (80.000,00 EUR),
s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour
VINGT-NEUF MILLE TROIS CENT CIN-
QUANTE EUROS (29.350,00 EUR),

- au matériel pour CINQUANTE MILLE
SIX CENT CINQUANTE EUROS
(50.650,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
3904069

ENVOI EN POSSESSION

CHANGEMENT DE NOM

M.FONTI Fabrice Ghyslain demeurant
A212, Bât A2, 92 rue des phocéens,
ORANGE 84100, agissant au nom de
son enfant BOULOGNE Anthony Angel
Kévin Nicolas, né le 26 septembre 2006
à NIMES, 30000, FRANCE, dépose une
requête auprés du garde des sceaux afin
qu'il s'appelle à l'avenir FONTI.

3904005

MAITRE Evelyne BEAUME
NOTAIRE

84190 BEAUMES DE VENISE

AVIS DE DEPOT DE TESTAMENT

Par testaments olographes des
10/03/2010 et 3/09/2010, Monsieur Alain
Félix Marius COLOMBET, en son vivant
retraité, demeurant à AUBIGNAN
(84810), 837 chemin de Saint Just, né à
AUBIGNAN (84810), le 20/10/1935, veuf
de Madame Edith Renée Jeanne
ETIENNE, décédé à CARPENTRAS, le
19/10/2019, a institué un légataire uni-
versel. Ce testament a été déposé au
rang des minutes de Maître Evelyne
BEAUME suivant procès-verbal dont la
copie authentique a été adressée au
greffe du TGI de CARPENTRAS le 21
février 2020. L'acte de notoriété qui
constate les conditions de la saisine du
légataire a été dressé par Me BEAUME le
14/02/2020. Les oppositions pourront
être formées auprès de Me BEAUME 382
route de Saint Véran 84190 BEAUMES
DE VENISE, notaire chargé du règlement
de la succession.

Pour avis. Me Evelyne BEAUME
3904007

Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD,

Notaires Associés
à Avignon (Vaucluse),

1 rue des Ciseaux d’Or

AVIS DE SAISINE DU LEGATAIRE
UNIVERSEL-DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du code civil Article
1378-1 du Code de procédure

civile

Par testament olographe et d'un addi-
tif en date du 26 février 2016, dont le pro-
cès-verbal de dépôt et l’acte complé-
mentaire contenant vérification de l’en-
saisinement du légataire universel, en
date du 27 février 2019 et le 18 février
2020 ont été adressés au greffe du tribu-
nal  de Grande instance d’AVIGNON les
28 Février 2019 et 25 Février 2020.

Monsieur Jean Marie Auguste PIN,
demeurant à AVIGNON (84000), 90, ave-
nue de Tarascon, ADAPA, Villa Béthanie,
a institué un légataire universel.

Les oppositions pourront être formées
dans le mois qui suit la réception par le
greffe, auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Maître
Damien MION, Notaire à TOUR-DU-PIN
(38110), 35 Rue Pierre Vincendon.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour Avis. Le Notaire
3904044

DISSOLUTION

L'AGE du 30/11/2019 de la société
SCCV 1790 Société civile immobilière de
Construction Vente au capital de 300 €,
Siège social : 1790 chemin des
Massillargues 84000 AVIGNON, RCS
AVIGNON 830 754 297, a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter du même jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime convention-
nel dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur Mr Cengiz GUVEN, demeurant
300 Chemin de Saint Rasset 84270
VEDENE, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les
affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé chez Mr
Cengiz GUVEN 300 Chemin de Saint
Rasset 84270 VEDENE. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à
la liquidation seront déposés au GTC de
AVIGNON, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur

3904004

GRAND A RHUM
Société par actions simplifiée

(SAS)
au capital de 1.000 €

Siège : 1 BOULEVARD DU 8 MAI
1945 84370 BEDARRIDES

849575634 RCS de AVIGNON

Par décision de l'AGE du 31/05/2019,
il a été décidé la dissolution anticipée de
la société à compter du 31/05/2019,
nommé liquidateur M. DUVILLARD JEAN
CHARLES 1 BOULEVARD DU 8 MAI
1945 84370 BEDARRIDES , et fixé le
siège de liquidation au siège social où
seront également notifiés actes et docu-
ments.

Par décision de l'AGE du 31/05/2019,
il a été décidé d'approuver les comptes
de liquidation, donné quitus de sa ges-
tion au liquidateur, et prononcé la clôture
des opérations de liquidation à compter
du 31/05/2019. Radiation au RCS de
AVIGNON.

3904008

SNC EINSTEIN
VALLEY III

au capital social de 152,45 €
160 rue Carreterie
84000 AVIGNON

RCS N° 423 942 903

Aux termes d'une délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire en date
du 14/02/2020, la collectivité des asso-
ciés a décidé la dissolution anticipée de
la société à compter du 1er mars 2020 et
sa mise en liquidation amiable. La Selarl
AJ2P représentée par Me Justine
PELENC demeurant 67 rue des teintu-
riers-84000 AVIGNON a été nommé en
qualité de liquidateur. Les pouvoirs les
plus étendus pour terminer Ies opéra-
tions sociales en cours, réaliser I'actif,
acquitter le passif lui ont été confiés. Le
siège de liquidation est fixé au 67 rue des
teinturiers 84000 AVIGNON, au même
titre que I'adresse de correspondance.

Mention sera faite au RCS
d'AVIGNON.

Pour avis et mention
3904013

L’AG des associés du 31/12/2019 de
la SCI LA CROISIERE, SCI en liquida-
tion au capital de 123 483.70 €, sise 453
route de St Ariés Chez M. LAUGIER
Jean-Pierre 84500 BOLLENE RCS
Avignon 324 677 590, a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur et l’a déchargé de son man-
dat prononcé la clôture de la liquidation
de la société. Les comptes de liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce d’Avignon.

Pour avis le liquidateur
3904042

COURTINE
VOYAGES

Société à responsabilité limitée
au capital de 15.245 €

Siège social :
Centre Commercial Carrefour la

Courtine
84000 AVIGNON

351 342 605 R.C.S. Avignon

Aux termes du procès-verbal en date
du 17/02/2020 l’associé unique a
constaté la réalisation de la fusion avec
la société ORGANISATION VOYAGES
PLANCHE, SAS, 20 avenue René Cassin
69009 LYON 312 326 275 RCS LYON,
avec effet fiscal au 01/01/2019. En
conséquence la société COURTINE
VOYAGES est dissoute de plein droit,
sans liquidation du seul fait et au jour de
la réalisation définitive de la fusion au
17/02/2020.

La société sera radiée du RCS
d’AVIGNON

3904041

LE MAS DE CUREBOURG Société à
Responsabilité Limitée en liquidation Au
capital de 8 000 euros Siège : Quartier
les Fours, Route d'Apt, 84800 LAGNES
Siège de liquidation : au siège social de
la société, quartier les Fours, route d'Apt
84800 LAGNES 429950108 RCS AVI-
GNON L'Assemblée Générale
Extraordinaire réunie le 31 décembre
2019 a décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter de ce jour et sa
mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel dans les condi-
tions prévues par les statuts et les déli-
bérations de ladite assemblée Elle a
nommé comme liquidateur Madame
Hélène DAMPEINE, demeurant quartier
les Fours, route d'Apt, 84800 LAGNES,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisée à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation Le siège de
la liquidation est fixé au siège social de la
société, quartier les Fours, route d'Apt
84800 LAGNES. C'est à cette adresse
que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être
notifiés Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d'Avignon, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés Pour avis Le Liquidateur

3904065
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GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

SASU BAUDOIN ELISE (SAS)
1, avenue Richelieu
84000 Avignon
Autres intermédiaires du commerce en

produits divers
RCS AVIGNON : 822 629 663
3904012

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

G2MP (SARL)
132, Ave Gabriel Peri Bat A
84300 Cavaillon
Commerce de voitures et de véhicules

automobiles légers
RCS AVIGNON : 451 623 664
3904016

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

LA MEDINA (SARL)
route de Sorgues
84130 Le Pontet
Sans activité
RCS AVIGNON : 528 768 450
3904017

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

ART SOL PROVENCE (SARL) 
Résidence le Rosier Bat d'Etage 4
84500 Bollène
Travaux de revêtement des sols et des

murs
RCS AVIGNON : 801 130 998
3904018

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

PEINTURE ISOLATION FACADE
(SARL)

135, avenue Pierre Semard
Min d'Avignon Bat D
84000 Avignon
Travaux de peinture et vitrerie
RCS AVIGNON : 539 575 563
3904019

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

BATIM (SAS)
65, boulevard de la 1ère division blin-

dée
84000 Avignon
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 810 869 081
3904020

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 

DELHOMMELLE (SASU)
13, avenue DU 8 MAI 1945
84500 Bollène
Organisation de foires, salons profes-

sionnels et congrès
RCS AVIGNON : 791 674 740
3904021

VOTRE ACCÈS
AU REGISTRE
DU COMMERCE
ET DES SOCIÉTÉS !
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GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
EDY BOUTIK (SARL)
84, route de Grillon
84600 Valréas
Autres intermédiaires du commerce en

produits divers
RCS AVIGNON : 750 954 109
3904022

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
AGENCE PASSION PROVENCE

(SARL)
168, avenue Raspail
84190 Beaumes-de-Venise
Agences immobilières
RCS AVIGNON : 481 621 910
3904023

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
BOISERIES ET DECORATIONS

(SARL)
Quartier Castagne
84400 Gargas
Fabrication de charpentes et d'autres

menuiseries
RCS AVIGNON : 351 622 220
3904024

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
FABBRI (SAS)
Chemin du Mourre de Luc
84320 ENTRAIGUES SUR LA

SORGUE
Fabrication de machines pour l'indus-

trie agro-alimentaire
RCS AVIGNON : 309 330 710
3904025

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
VENTOUX LUBERON (SAS)
612,  Quartier Jean-Bernard
Ancienne route de Gordes
84220 Cabrières-d'Avignon
Commerce de détail de fruits et

légumes en magasin spécialisé
RCS AVIGNON : 791 606 437
3904026

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
SCDLI (SARL)
21, rue du Relarguier
84360 Mérindol
Débits de boissons
RCS AVIGNON : 504 860 032
3904027

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
SPL SERVICE POSE LIVRAISON

(SARL)
190, chemin de Saint-Joseph
84260 Sarrians Travaux de menuiserie

bois et PVC
RCS AVIGNON : 517 491 692
3904028

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
PROVENCE INGENIERIE ET

CONSTRUCTION (SARL)
315, Quartier les Gippières
Chemin de l'Acqueduc
84330 Le barroux
Ingénierie, études techniques
RCS AVIGNON : 829 615 426
3904029

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
S.B. MACONNERIE (SAS)
Château Sec
84400 Saignon
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 792 497 463
3904030

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
GLOBAL PROD (SAS)
20, boulevard Saint-Roch
84000 Avignon
Organisation de foires, salons profes-

sionnels et congrès
RCS AVIGNON : 828 467 134
3904031

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
L'EPICERIE DU COIN (SARL)
50, Cours des Platanes
84840 Lapalud
Magasins multi-commerces
RCS AVIGNON : 818 074 106
3904032

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
JL AGENCIES SARL (SARL)
14, rue Victor Hugo
84000 Avignon
Organisation de foires, salons profes-

sionnels et congrès
RCS AVIGNON : 838 678 753
3904033

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
GENERATION BASSBOAT (SAS)
950, chemin des Exquerts
ZAC la Tapy
84170 Monteux
Construction de bateaux de plaisance
RCS AVIGNON : 824 762 553
3904034

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
ASN AUTOMOBILES (SAS)
Quartier la Clastre RN 7
84430 Mondragon
Commerce de voitures et de véhicules

automobiles légers
RCS AVIGNON : 823 730 841
3904035

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
CTM (SARL)
122, rue Raspail
84250 Le Thor
Autres travaux d'installation n.c.a.
RCS AVIGNON : 534 022 660
3904037

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
MADAME ROMEO Mégan
51, rue de la Paix
84310 Morieres-les-Avignon
Commerce de détail de fleurs, plantes,

graines, engrais, animaux de compagnie
et aliments pour ces animaux en maga-
sin spécialisé

RCS AVIGNON : 842 442 394
3904038

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
NEO-RENOV (SAS)
187, rue Carreterie
84000 Avignon
Autres travaux de finition
RCS AVIGNON : 821 896 677
3904051

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
CHABOT CHARLEY (SARL)
2181, route de Bédoin
84200 Carpentras
Travaux de menuiserie bois et PVC
RCS AVIGNON : 788 559 292
3904052

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
KIDS DRESS (SAS)
170, avenue ZAC du Tourail
84660 Maubec
Commerce de détail d'habillement en

magasin spécialisé
RCS AVIGNON : 820 634 624
3904053

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
MISE EN SCENE (SAS)
2, rue Petite Fusterie
84000 Avignon
Commerce de détail de biens d'occa-

sion en magasin
RCS AVIGNON : 817 478 795
3904054

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
MATEVA (SARL)
998, chemin du Canal
8 la Bastide des Cavaliers
84800 L'Isle-sur-la-Sorgue
Conseil pour les affaires et autres

conseils de gestion
RCS AVIGNON : 798 151 718
3904055

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
EURL MBTG (SARL)
208, rue de l'Arc Romain
84300 Cavaillon
Autres commerces de détail spéciali-

sés divers
RCS AVIGNON : 841 029 994
3904056

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
PROVENCE BATIMENT (SARL)
120, impasse des Valayans
84300 Cavaillon
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 827 893 272
3904057

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
M SONMEZ Necdet
rue Joachim du Bellay -
Bât C5 appartement
139 avenue Fourchevielle
84100 Orange
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RM :
3904058

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
M BALCI Harun
cité, Générat Bât Y appartement 85
10 rue Georges Guynemer
84700 Sorgues
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RM :
3904059

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
CHEBEL Abderrazag
27, cours Aristide Briand
84100 Orange
Travaux de peinture et vitrerie
RM :
3904060

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire de : 
M VILLAESCUSA Juan
463, chemin de Fontblanque
84210 Pernes-les-Fontaines
Nettoyage courant des bâtiments
RM :
3904061

GREFFE DU TRIBUNAL DE
COMMERCE D’AVIGNON

Par jugement du 24/02/2020, le tribu-
nal de commerce d’Avignon a prononcé
la clôture pour insuffisance d’actif de la
liquidation judiciaire simplifiée de : 
GROSJEAN Valentin - EIRL
8, rue du 8 Mai 1945
84160 Cadenet
Travaux de maçonnerie générale et

gros oeuvre de bâtiment
RM :
3904062
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DERNIERE MINUTE

Acte par Maître Nathalie DOYON ,
Notaire associée de la société d’exercice
libéral à responsabilité limitée dénom-
mée « Office notarial Nathalie DOYON et
Ludivine BEDOUIN » titulaire d’un office
notarial à CADEROUSSE (84860), 7, rue
de l'Hôpital, le 13 janvier 2020, enregistré
à AVIGNON, le 04/02/2020, 8404P01
2020N 00141, a été cédé un fonds de
commerce par :

La Société dénommée GAIA, Société
en nom collectif au capital de 10.000,00
€, dont le siège est à MORIERES-LES-
AVIGNON (84310), 304 avenue Jean
Monnet, identifiée au SIREN sous le
numéro 794621300 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de AVIGNON.

A :
Monsieur Pascal Emilien ROCHE,

commerçant, demeurant à ORANGE
(84100) 258 rue Henri Noguères 8 Clos
Bès. Né à ORANGE (84100) le 31
décembre 1974.

Ayant conclu avec Madame Aurélie
Suzanne Rolande DOUSSET un pacte
civil de solidarité sous le régime de la
séparation de biens, le 15 décembre
2005, enregistré  de ORANGE le 15
décembre 2005.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de presse, bimbeloterie, loto,
papèterie, confiserie, débit de tabac et
PMU sis à MORIERES LES AVIGNON
(84310), 304 Avenue Jean Monnet,
Résidence "Les Pierres Blanches", bâti-
ment F, lui appartenant, connu sous le
nom commercial "LA PEGOULADE", et
pour lequel il est immatriculé au registre
du commerce et des sociétés de AVI-
GNON (Vaucluse -84000), sous le
numéro 794 621 300.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au
jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de CENT
CINQUANTE MILLE EUROS (150 000,00
EUR), s'appliquant :

- aux éléments incorporels pour CENT
TRENTE ET UN  MILLE CENT VINGT-
QUATRE EUROS (131 124,00 EUR),

- au matériel pour DIX-HUIT MILLE
HUIT CENT SOIXANTE-SEIZE EUROS
(18 876,00 EUR).

En ce qui concerne le stock, les parties
ont déclaré  que cette vente ne com-
prend pas de stock et  en tout état de
cause en faire leur affaire strictement
personnelle.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

3904073

Le Tubé
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 3 000 euros

Siège social : Bistrot de Saint-Trinit
Le Village

84390 SAINT TRINIT
Siège de liquidation :

Chez M. Fabien DEPOORTER
Place du Château,
84390 SAULT

803 654 540 RCS AVIGNON

L'associé unique a approuvé le
28/02/2019 le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Fabien DEPOORTER,
demeurant Place du Château, 84390
SAULT, de son mandat de liquidateur, lui
a donné quitus de sa gestion et a pro-
noncé la clôture de la liquidation. Les
comptes de liquidation sont déposés au
GTC d’Avignon, en annexe au RCS et la
Société sera radiée dudit registre.

3904076

GREFFE DU TRIBUNAL
JUDICIAIRE D’AVIGNON

RG N° 20/00297
N° Portalis DB3F-W-B7E-IPAP

En date du 27 février 2020 le tribunal a
rendu un jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire dans l’affaire :
Association COULEUR GARANCE
La Calade
Maison aubert
84360 LAURIS
Date de cessation de paiement : 31

Janvier 2020
Liquidateur judiciaire : Me Christian

RIPERT 23 rue Banasterie 84000
Avignon

Les déclarations de créances sont à
déposer dans les deux mois suivant la
présente publication auprès du liquida-
teur.

3904078

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à L'ISLE SUR LA SORGUE en date
du 26/02/2020, il a été constitué une
société à responsabilité limitée pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LES 2 SOEURS,
Siège social : 1 Rue ROSE GOUDARD

L'ISLE SUR LA SORGUE (Vaucluse)
Objet : Achat, revente, commerce,

négoce de linge de maison, produits de
décoration et produits dérivés.
Durée : 99 ans à compter de son

immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés.
Capital : 1 000 euros
Gérance : Mme REGINE TALLIEU,

demeurant 4 Rue Carnot L ISLE SUR LA
SORGUE (Vaucluse),

Mme CHRISTINE TALLIEU, demeurant
400 ROUTE DE LA MAISON D'ENFANTS
L ISLE SUR LA SORGUE (Vaucluse),
Immatriculation : Au registre du com-

merce et des sociétés de AVIGNON,
3904079

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à CAIRANNE du
10/02/2020, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes
: Forme : Société par actions simplifiée -
Dénomination : VINTABREN - Siège :
290 avenue de la Libération, 84290 CAI-
RANNE - Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés - Capital : 40 000
euros - Objet : Achat de raisin, moût,
tout produit de la vigne, vinification,
assemblage, conditionnement, stockage
- Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective. Sous
réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions -
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre
- Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés - Président : la société
COOPERATIVE VINICOLE CAVE DE CAI-
RANNE, société coopérative agricole au
capital de 307.850 euros, dont le siège
social est 290 avenue de la Libération,
84290 CAIRANNE, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 783.210.511, représen-
tée par Monsieur Jean-Marc CHAVE,
Président - La Société sera immatricu-
lée au Registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON.

3904080
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MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

Notre cabinet
basé sur Avignon 
vous propose
aujourd’hui :

Téo :

Dessinateur projeteur

industriel :

Réalisation de plans,

exploitation de cahiers

des charges, réalisation

de relevés de côtes sur

chantier. Maitrise des

logiciels Solidworks et

Autocad

Mathieu :

Assistant 

communication :

gestion de la

communication

digitale, création de

sites. Autonome et

polyvalent.

Alienor :

Hôtesse d’accueil :

accueil physique et

téléphonique, gestion

d’un standard de 10

lignes et de l’adminis-

tratif. Rigoureuse,

adaptabilité et esprit

d’équipe.

COMMUNE DE SAINT-SATURNIN-LES-APT
AVIS - P.L.U

Par délibération n° 22/2020 en date du 17 février 2020, le Conseil Municipal a approuvé
le projet de révision générale du P.L.U.
Le présent dossier approuvé est consultable en Mairie et à la Préfecture de Vaucluse aux

jours et heures habituels d’ouverture.
Le Maire, Christian BELLOT.
3904010

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

MAIRIE DE BOLLENE
Mme Marie-Claude BOMPARD - Maire
place Henri Reynaud de la Gardette
BP 207
84500 BOLLENE
Tél : 04 90 40 51 88 -  Fax : 04 90 40 51 21
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.ville-bollene.fr

L'avis implique un marché public
Objet : TRAVAUX DE POSE D'ORGANES DE MESURE (DEBITMETRES) SUR LE

RESEAU D'ASSAINISSEMENT DANS LE CADRE DU DIAGNOSTIC PERMANENT DE LA
COMMUNE DE BOLLENE
Réference acheteur : 2020/05
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FRL06
Description : se référer au rc
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont refusées
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération
50% Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique
50% Prix
Renseignements administratifs : 
COMMUNE DE BOLLENE
place de la Gardette
84500 BOLLENE
Tél : 04 90 40 51 00 -  Fax : 04 90 40 51 21
Remise des offres : 27/03/20 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature :   français.
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de réception des offres.
Renseignements complémentaires :
Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires :

NON
Envoi à la publication le : 24/02/20
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, dépo-

ser un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info
3904011

AVIS DE MARCHÉ
SERVICES

Organisme acheteur : Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange (84)
Correspondant : Marjorie MONAGO, 307 av de l’Arc de Triomphe, 84100 Orange,

FRANCE. Tél. +33 490030155. Courriel : m.monago@ccpro.fr.  URL : http://www.ccpro.fr
Site du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
Objet du marché : SIGNALISATION HORIZONTALE ET MARQUAGE ROUTIER
Type de marché :  Services : Services d'entretien et de réparation
Durée du marché ou délai d'exécution :  36 mois.
Durée de validité des offres :  4 mois
Type de procédure : Procédure adaptée
Critères d'attribution :  Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonc-

tion des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
1: prix 70%
2: valeur technique de l'offre selon les sous-critères énumérés dans le RC 30%
Date limite d'obtention des documents : jeudi 12 mars 2020 - 12:00
Date limite de réception des offres :  Mardi 17 mars 2020 - 12:00
Langue(s) pouvant être utilisée(s) : français.
Date d'envoi du présent avis : 25 février 2020
3904050

�

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Travaux 

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR / DE L'ENTITE ADJUDICATRICE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : GRAND DELTA HABITAT - 3, rue

Martin Luther King - 84054 Avignon Cedex 1 - Type d'organisme : Société Coopérative d'in-
térêt collectif d'HLM - Activité(s) principale(s) : Logement et développement collectif
OBJET DU MARCHE
Aménagement de l’agence commerciale des Sources à AVIGNON
Type de Marché de travaux : Exécution - Lieu d'exécution ou de livraison : 10, rue Jean

Althen– 84000 AVIGNON
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
Type de marché : Marché ordinaire de travaux à lots séparés. Variantes non autorisées

(Cf. R.C.).
Durée du marché ou délai d'exécution : 6 mois (dont 1 mois de préparation).
Date prévisionnelle de démarrage d’exécution des travaux : 04/05/2020.
Possibilité de présenter une offre pour un, plusieurs ou tous les lots.
Descriptif des lots :
Lot n° 23/24 : Electricité courants forts et courants faibles
Lot n° 25/26 : CVC/Plomberie Sanitaire
Lot n° 34 : Agencement
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE
Cautionnement et garanties exigés : Cf. R.C.
Modalités de financement et de paiement: Cf. R.C.
Forme juridique: Cf. R.C.
Langue à utiliser dans l'offre / candidature : Français - Unité monétaire utilisée : l'euro.
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Situation juridique: Cf. R.C.
Capacité économique et financière: Cf. R.C.
Capacité technique: Cf. R.C.
Visite obligatoire : oui (cf. R.C.)
CRITERES D'ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération -
Valeur technique : 60% - Prix des prestations : 40%. La valeur technique sera analysée

au regard du mémoire technique remis par l’entreprise.  Le prix sera analysé au regard du
prix forfaitaire proposé.
PROCEDURES et DELAIS
Procédure adaptée ouverte
Date limite de réception des offres : 26/03/2020 à 11h00 (heures de Paris).
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception

des offres
Date d'envoi du présent avis à la publication : 28/02/2020
RENSEIGNEMENTS et ADRESSES COMPLEMENTAIRES
Numéro de référence de l’affaire: 0047B2/TX2020
Renseignements d'ordre administratif : Delphine ETIENNE - GRAND DELTA HABITAT -

3, rue Martin Luther King - 84054 Avignon Cedex 1 - Email : delphine.etienne@granddelta.fr
- 04.90.27.20.57.
Renseignements d'ordre technique : Jérôme LEONARDON - 25 rue de la République -

84 000 AVIGNON Email : jerome@leonardon-architecture.fr
Conditions d'obtention du DCE: Téléchargement gratuit sur http://www.marches-secu-

rises.fr
Remise des offres : Transmission par voie électronique via le site http://www.marches-

securises.fr
Signature électronique non exigée
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal grande instance d'Avignon -

Palais de Justice 2, boulevard Limbert 84078 Avignon Tél. 04.32.74.74.00 Fax.
04.32.74.75.20
Introduction des recours : Référé précontractuel prévu à l'article 1441-2 du Code de

procédure civile, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel
prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé dans les délais
prévus à l'article précité.
3904074
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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Travaux 

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR / DE L'ENTITE ADJUDICATRICE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : GRAND DELTA HABITAT - 3, rue

Martin Luther King - 84054 Avignon Cedex 1 - Type d'organisme : Société Coopérative d'in-
térêt collectif d'HLM - Activité(s) principale(s) : Logement et développement collectif
OBJET DU MARCHE Construction de 42 logements (29 collectifs et 13individuels)

Résidence «AROMA»
Type de Marché de travaux : Exécution - Lieu d'exécution ou de livraison : BEDARRIDES

(84370)
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
Type de marché : Marché séparé ordinaire - Variantes non autorisées (Cf. R.C.)
Durée du marché ou délai d'exécution : 17 mois (y compris préparation)
Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots
Descriptif des lots :
Lot n° 1/2/3 : V.R.D./Réseaux humides/ Réseaux secs
Lot n° 4/5 : Espaces verts/ Clôtures
Lot n° 9 : Gros œuvre
Lot n° 10 : Charpente Couverture
Lot n° 11 : Etanchéité
Lot n° 12 : Menuiseries extérieures
Lot n° 13 : Menuiseries intérieures
Lot n° 14 : Serrurerie Métallerie
Lot n° 15 : Portes de garages
Lot n° 16 : Cloisons Doublage Fx-plafonds
Lot n° 18 : Carrelages Faïences
Lot n° 20 : Peinture/Nettoyage
Lot n° 21 : Traitement de façades
Lot n° 23/24 : Electricité C. Forts/Electricité C. Faibles
Lot n° 25 : C.V.C.
Lot n° 26 : Plomberie Sanitaire
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE
Cautionnement et garanties exigés : Cf. R.C.
Modalités de financement et de paiement: Cf. R.C.
Forme juridique: Groupement conjoint avec mandataire solidaire.
Autres conditions particulières : Prestations supplémentaires ou alternatives définies au

cahier des charges
Langue à utiliser dans l'offre / candidature : Français - Unité monétaire utilisée : l'euro.
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Situation juridique: Cf. R.C.
Capacité économique et financière: Cf. R.C.
Capacité technique: Cf. R.C.
CRITERES D'ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération 
Valeur technique : 60% - Prix des prestations : 40%
PROCEDURES et DELAIS
Procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 30/03/2020 à 11H00
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception

des offres
RENSEIGNEMENTS et ADRESSES COMPLEMENTAIRES
Numéro de référence de l’affaire:0701N2-TX2019/1
Renseignements d'ordre administratif : Mme Patricia ANGELIER - GRAND DELTA

HABITAT - 3, rue Martin Luther King 84054 Avignon Cedex 1 - Tél : +33 490272219 - Email
: patricia.angelier@granddelta.fr
Renseignements d'ordre technique : ATELIER INITIAL - 40, boulevard Limbert - 84000

AVIGNON - Tél : +33 677642747 Email : contact@atelierinitial.com
Conditions d'obtention du DCE : Téléchargement gratuit sur http://www.marches-secu-

rises.fr
Remise des offres : Transmission par voie électronique via le site http://www.marches-

securises.fr
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal grande instance d'Avignon -

Palais de Justice 2, boulevard Limbert 84078 Avignon Tél. 04.32.74.74.00 Fax.
04.32.74.75.20
Introduction des recours : Référé précontractuel prévu à l'article 1441-2 du Code de

procédure civile, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel
prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé dans les délais
prévus à l'article précité
3904077

Pour passer vos

annonces légales simplement : 

www.echodumardi.com



Annonces légales
23

l’écho du mardi n°3904 du 03 mars 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Travaux 

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR / DE L'ENTITE ADJUDICATRICE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : GRAND DELTA HABITAT - 3, rue

Martin Luther King - 84054 Avignon Cedex 1 - Type d'organisme : Société Coopérative d'in-
térêt collectif d'HLM - Activité(s) principale(s) : Logement et développement collectif

OBJET DU MARCHE 
Réhabilitation thermique de la Résidence «Les Acacias» 
Type de Marché de travaux : Exécution - Lieu d'exécution ou de livraison : ORANGE

(84100)
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
Type de marché : Marché séparé ordinaire - Variantes non autorisées (Cf. R.C.)
Durée du marché ou délai d'exécution : 10 mois (y compris préparation)
Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots
Descriptif des lots :
Lot n° 6 : Désamiantage
Lot n° 11 : Etanchéité
Lot n° 14 : Serrurerie Métallerie
Lot n° 18 : Carrelages - Faïences
Lot n° 20 : Peinture
Lot n° 22 : Isolation Thermique par l’Extérieur
Lot n° 23 : Electricité Courants forts
Lot n° 24 : Electricité Courants faibles
CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE
Cautionnement et garanties exigés : Cf. R.C.
Modalités de financement et de paiement: Cf. R.C.
Forme juridique: Groupement conjoint avec mandataire solidaire.
Autres conditions particulières : Prestations supplémentaires ou alternatives définies au

cahier des charges
Langue à utiliser dans l'offre / candidature : Français - Unité monétaire utilisée : l'euro.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Situation juridique: Cf. R.C.
Capacité économique et financière: Cf. R.C.
Capacité technique: Cf. R.C.
CRITERES D'ATTRIBUTION
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération -
Valeur technique : 60% - Prix des prestations : 40%
PROCEDURES et DELAIS
Procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 27/03/2020 à 11H00
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception

des offres
RENSEIGNEMENTS et ADRESSES COMPLEMENTAIRES
Renseignements d'ordre administratif : Mme Patricia ANGELIER - GRAND DELTA

HABITAT - 3, rue Martin Luther King 84054 Avignon Cedex 1 - Tél : +33 490272219 - Email
: patricia.angelier@granddelta.fr 

Renseignements d'ordre technique : H.S.L.A. - 32, place du Dr. Bourdongle - 26110
NYONS - Tél : +33 475270270 Email : r.cortes@hlsa.biz

Conditions d'obtention du DCE: Téléchargement gratuit sur http://www.marches-secu-
rises.fr

Remise des offres : Transmission par voie électronique via le site http://www.marches-
securises.fr

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal grande instance d'Avignon -
Palais de Justice 2, boulevard Limbert 84078 Avignon Tél. 04.32.74.74.00 Fax.
04.32.74.75.20

Introduction des recours : Référé précontractuel prévu à l'article 1441-2 du Code de
procédure civile, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel
prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être exercé dans les délais
prévus à l'article précité 

3904075

�

DERNIERE MINUTE

Suivant acte reçu par Me Pauline
CHIAPELLO-JULIEN , Notaire associé
soussigné, membre de la SCP "Olivier
JULIEN, Pauline CHIAPELLO et Clio
PEYRONNET" titulaire d'un Office
Notarial dont le siège est à AVIGNON
(Vaucluse) 15 rue Armand de Pontmartin
, le 12 février 2020, enregistré à AVI-
GNON, le 26/02/2020 , dossier 2020
00010513 réfé. 8404P01 2020 N 00361,
a été cédé un fonds de commerce par 

La Sté « STSG », SAS au capital de
10000 €, siège  à PARIS 12ÈME ARRON-
DISSEMENT (75012), 80 Bis boulevard
de Picpus, identifiée au SIREN sous le n°
800233439 et immatriculée au RCS de
PARIS 4ème arrondissement.

A :La Société « THEATRE DE L'AR-
RACHE COEUR », SAS au capital de
1000 €,  siège à TOULOUSE (31300), 123
avenue de Muret, identifiée au SIREN
sous le n° 880340435 et immatriculée au
RCS de TOULOUSE.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de "EN FRANCE ET A L'ETRAN-
GER, LA GESTION ET L'ANIMATION DE
SALLE DE SPECTACLES, DE LIEUX
CULTURELS, DE LIEUX DEDIES A
L'EVENEMENTIEL ; LA PRODUCTION,
L'ORGANISATION, LA COMMUNICA-
TION, LA PROMOTION D'EVENNE-
MENTS OU DE SPECTACLES VIVANTS
PUBLICS OU PRIVES EXISTANTS OU
POUVANT EXISTER A L'AVENIR DIREC-
TEMENT OU INDIRECTEMENT"  sis à
AVIGNON (Vaucluse) 13, rue du 58ème
RI, lui appartenant, connu sous le nom
commercial THEATRE DE L'ARRACHE
COEUR, et pour lequel il est immatriculé
au RCS de PARIS, sous le numéro
800233439 et pour le fonds vendu, éta-
blissement principal de la société,  au
RCS de AVIGNON sous le n° SIRENE
800 233 439 000289..PROPRIETE
JOUISSANCE : fixée au jour de la signa-
ture. La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de 400
000 EUROS, s'appliquant :- aux élé-
ments incorporels pour 320 000 €,- au
matériel pour 80 000 euros.Les opposi-
tions, s’il y a lieu, seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la der-
nière en date des insertions prévues par
la loi, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

3904081

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse
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04 90 16 54 03

VENTE AUX ENCHERES

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D’AVOCATS
Henri BILLY – Marie-Pierre SIGNORET -

Bruno BOUCHOUCHA
Avocats associés 6 rue Edouard Millaud

13150 TARASCON
Tel : 04.90.91.11.59 bouchoucha@wanadoo.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN SEUL LOT

A l’audience du Juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de TARASCON, qui sera tenue
au Palais de Justice de ladite ville ; Une propriété rurale sise Route départementale 71 B sur
la commune d’ALLEINS (13980) cadastrée section E n°985 et 1026

MISE A PRIX QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80 000 €) Frais payables en sus 

ADJUDICATION LE MERCREDI 08 AVRIL 2020 à 9 heures 
LOT UNIQUE : Sur la commune d’ALLEINS (13980) : Une propriété rurale sise Route

départementale 71b, Les Sylvestres cadastrée dite commune section E n°985 pour une
contenance de 3a et 77ca et section E n°1026 pour une contenance de 28a et 77ca, avec
toutes constructions y édifiées. Le bien immobilier est à l’heure actuelle inoccupé. 

MISE A PRIX : L’adjudication des biens immobiliers sus désignés aura lieu sur la mise à
prix ciaprès : QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80 000 €)

Les frais de poursuites et de vente étant payables en sus du prix d’adjudication. 
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit auprès du Barreau de

Tarascon, muni d’un chèque de banque à l’ordre de la CARPA (complété d’un justificatif de
l’origine des fonds), ou d’une caution bancaire irrévocable d’un montant minimum de 8000€.

En conséquence, les biens et droits immobiliers sus désignés seront exposés à la vente
en un LOT UNIQUE, à l’audience du Juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de Tarascon
Salle A, Quartier Kilmaine, 28 allée du Général Jennings de Kilmaine, le MERCREDI 08
AVRIL 2020 à 9 heures, sur la mise à prix sus indiquée.

La visite des biens immobiliers aux acquéreurs éventuels aura lieu le LUNDI 30 MARS
2020 de 10 heures à 12 heures.

Le cahier des conditions de vente, dressé par Me Bruno BOUCHOUCHA, avocat, a été
déposé le 15 octobre 2019, au secrétariat greffe du Juge de l’exécution, où tout prétendant
peut le consulter. 

TARASCON LE 28 FEVRIER 2020
Signé Me Bruno BOUCHOUCHA Avocat.
Pour plus amples renseignements, s’adresser à la SCP BILLY SIGNORET BOUCHOU-

CHA, Avocats associés à TARASCON, 6 rue Edouard Millaud, poursuivant la vente, déposi-
taire d’une copie du cahier des conditions de vente. (TEL : 04.90.91.11.59- 04.90.91.12.01
bouchoucha@wanadoo.fr).

3904082

Offre d’abonnement

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

Chaque semaine, retrouvez toute 
l’actualité économique de votre territoire

Nom ..........................................................................................................

Société ........................................................................................................

Adresse .......................................................................................................

...................................................................................................................

Tél. .............................................................................................................

e-mail .........................................................................................................

Je m’abonne à l’écho du mardi - Les Petites A�  ches de Vaucluse
(abonnement pour un an - 52 numéros)
Renvoyer ce bon avec votre règlement à l’adresse suivante : Les Petites A�  ches 
de Vaucluse - 42, Cours Jean-Jaurès - CS 90090 - 84006 Avignon cedex 1

65€ version papier + numérique + 1 hors-série

Je règle :
Par chèque à l’ordre de LPAV

Par carte bleue Numéro – – – –  – – – –  – – – –  – – – –
Expire � n – – /– – /– –  Important : 3 derniers n° au dos – – –

INCLUS notre hors-série de 180 pages, 
37 rubriques et de plus de 450 chiffres, 
tableaux, cartes et autres.

Pour passer vos

annonces légales

en toute

simplicité : 

www.echodumardi.com



DÉBAT
EXCEPTIONNEL
AVEC

JE M'INSCRIS

www.billetweb.fr/cultive-ta-boite

MARDI 10 MARS 2020 de 15h00 à 23h00
Palais des Papes, Avignon - 700 chefs d'entreprise attendus

Participation 49€

BUFFET DÎNATOIRE

5 PARCOURS D’ÉCHANGES
DÉBAT EXCEPTIONNEL

THÈME : LE COURAGE
3 TEMPS FORTS
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